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.H'STIŒ CIVILE 

|GOUR D'APPEL DE LYON (l'Vh.). 

Présidence de M. Josserand. 

Audience du 8 août. 

Mai pat permis à un Tribunal de substituer un légataire 

(Wlicult'er non nommé au légataire particulier spéciale-
rntnl désigné el nommé. 

EncMscquence ,doil é re annulé un legs particulier (ail à un 

c'iabiiuemcnt religieux non Autorisé, la Propagation de la 
l'oi, «lorsuiti/ie qu'il sérail justifié pir le légataire de l'au-

lumalion accordée à un établissement procédant dn la me-

ut' manière cl se proposant le mêms but (Missions étrangères 
<lo la rmî du Bac). 

ssaire n'est pas tenu 

naturels le montant 

qui 

L'utcutcur testamentaire ou paeicomi. 

it /' ii/fr immèdia'evicnl aux héritier 

dt lejS.annulé ; il n'est tenu de pay.r qui- les som 

Ntttr'nnt libres après le compte de gestion. 

le 20 février 1S51, jugementdu Tribunal civil de Lyon 
ainsi conçu : 

« Considérant que le 24 février 4847, Marie Gemme a fait 

"u testament olographe, par lequel elle a institué pour léga-

• universels Antoine Artru,,Jean-Marie Chantre el Claude 

wnereau, sans autre disposition ; niais que, le même jour, 

grivois lettres semblables, écrites, datées et signées de sa 

■Mi, elle a transmis à chacun de ses légataires institués, 

'«^pression réelle et sérieuse de ses dernières volontés, et les 

» chargés d'exécuter diverses dispositions formulées par elle 
««ne manière claire et précise ; 

• Considérant que, du rapprochement de ces divers actes, 

'i résulte que la testatrice n'a laissé à Artru, Chantre et Four-

jeau, aucune partie de sa succession, si ce n'est, et à titre 

_ souvenir seulement, un petit nombre d'objets mobiliers 

' valeur ; qu'ainsi, ils ne sont point des légataires uuiver-

PKiprement dits, mais seulement des exécuteurs testa-
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 l'incertitude ni sur la personne des légataires 

lunté laissées par Marie Genone, sous la l'orme de lettres adres- ■ 

sées à Artru, Chantre et Fournereau, sont régulières à la for-

me et valables au fottd, et devront être exécutées à l'égard de 

tous les légataires ayant capacité pour recevoir ; 

« Ordonne, en conséquence, que les legs faits au profil de 

la commune de Rontalon, lui seront délivrés, à charge par 
elle de se pourvoir de l'autorisation nécessaire ; 

« Déclare nul et de nul effet le legs de '15,000 francs fait au 

profit de l'Œuvre de la Propagation de la Foi, ainsi que les 

autres libéralités faites conditionnel lement à la môme asso-
ciation ;. 

« Condamne Artru, Chantre et Fournereau, en leur qualité 

d'exécuteurs testamentaires ou de fidéicommissaires, à payer 

à Louise Pelosse et aux mariés Robicbon, héritiers de droit, 

ladite somme de 15,000 bancs et toute autre somme qui, 

par refus d'acceptation ou caducité d'autre legs, serait entrée 

dans la libéralité stipulée au profit de la Propagation de la 
Foi, avec les intérêts de droit; 

« Condamne Artru, Chantre et Fournereau, aux dépens. » 

Appel de Fournereau, Chantre et Artru, au chef qui les 

a condamné à payer immédiatement à l'héritière naturelle 

Pelosse la somme de 15,000 fr. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que le jugement du 26 février 1851 a décidé qu'à 

l'exception du legs particulier de quelques objets mobiliers, de 

valeur minime, les sieurs Fournereau, Chantre et Artru, n'é-

taient, en réalité, que les exécuteurs testamentaires ou fidéi-

commissaires de Marie Genone, et non pas ses héritiers uni-
versels ; 

« Que, par suite, il a maintenu les libéralités faites en fa-

veur de la commune de Rontalon, sauf à celle-ci à se pourvoir 
de l'autorisation nécessaire ; 

« Qu'il a déclaré nul le legs de 15,000 fr., fait au profit de 

l'œuvre de la Propagation de la Foi, ainsi que les autres lil é-

ralités, faites conditionnellement à la même association ; 

«Qu'enfin, ledit jugement a condamné Fournereau, Chantre 

et Artru, en leur qualité d'exécuteurs testamentaires ou fidéï-

commissaires, à payer à Louise Pelosse et aux mariés Robi-

clion, la susdite somme de 15,000 fr. ou toute autre somme, 

qui, par refus d'acceptation ou caducité d'autre legs, serait 

entrée dans la libéralité stipulée au profit de l'œuvre de la 

Propagation de la Foi, avec, du tout, les intérêts de droit; 

« Attendu que, par l'appel émis le 23 avril 1851, appel ex-

pliqué encore par un acte signifié le 14 mai suivant, Fourne-

reau, Chantre et Artru, sans contester, au surplus, le juge-

ment du 26 février, ont seulement conclu à n'être tenus qu'au 

paiement des sommes qui resteraient libres entre leurs mains, 

après le compte de gestion de la succession de Marie Genone : 

« Attendu, en effet et en droit, que lesdîts appelans ne de-

vaient pas être condamnés au paiement immédiat d'une som-

me fixe de 15,000 francs, et qu'en la qualité à eux reconnue 

d'exécuteurs testamentaires ou fidéicommissaires de Marie 

Genone, ils né pouvaient être tenus au-delà des sommes 

qui, d'après le compte de leur gestion, resteraient libres ou 
disponibles; 

« Attendu que l'appel est la voie légale pour obtenir la in-

formation des griefs résultant des jugemens de première ins-

tance; que les conditions sous lesquelles a été offert le désiste-
ment de. L'ttimnl n'avant uofi &4 «ryhftt^» ............. ..^..t . . ---- ■■ i-^--
ment, 1 instance d appel a continue d exister, et qu il doit, des-
lors, être statué par fa Cour; 

c< Par ces motifs, 

« La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugementdu 28 

février lo.'il, seulement au chef qui a condamné Fouruereau, 

Chantre el Artru, à payer à Louise Pelosse et aux mariés Ro-

biclion la somme de 15 ,000 francs, ou toute autre qui, par re-

lus d'acceptation un caducité de legs, serait entrée dans la li-

béralité faite à l'œuvre de la Propagation de la Foi: 

« Emendanl en ce" point seulement, dit que les sommes ci-

dessus no seront exigibles contre les appelans qu'après le 

compte de la succession de Marie Genone, et rendues par eux 

et seulement à concurrence des sommes libres et disponibles 

et qui formeront le reliquat de l'actif de ladite succession ; les 

legs faits à la commune de Rontalon demeurant réservés jus-

qu'à ce qu'il ait été statué sur l'autorisation d'accepter ; 

« Commet M
0
 Vachon, notaire à Lyon, pour recevoir ledit 

compte, qui devra être déposé, par les appelans, dans le mois 
à dater du présent arrêt ; 

« Dit que les frais de compte, ainsi que les dépens faits sur 

l'appel, demeureront à la charge des consorts Pelosse; les ap-

pelans autorisés à retirer ceux par eux faits en première ins-
tance et en appel en frais de liquidation ; 

« Le jugement conservant ses effets en toutes ses autres dis-
positions, 'i 
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TRIBUNAL CIVIL DE LYON (t" ch.). 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 23 juillet. 

Une cession de droits successifs peut être annulée pour caust 
de lésion énorme. 

Les liers-acquèrturs qui invoquent la prescription de dix ans 

entre prèstns. doivent être garantis de toutes recherches ; 

mais, si parmi eux il se trouve des dèfaillans, le Tribunal 

ne peut, au profil de ces derniers, suppléer d'offue le moyen 
de prescription. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant dans une es-

pèce dont ce jugement énonce les faits : 

« Attendu que l'expertise à laquelle il a été procédé, confor-

mément à l'arrêt de la Cour de Lyon du 12 mai 1818, et au ju-

gement du Tribunal de la même ville du 18 janvier 1832, dé-

montre jusqu'à l'évidence que la cession des droits successifs 

consentie par Jacques Raymond, auteur de Jean-Marie Ray-

mond, demandeur actuel au procès, en laveur de Jean Raymond 

ainé, son frère, est annulable pour cause de lésion énormissi* 

me; qu'ainsi, il y a lieu do procéder au partage de la suc-

cession d'Antoine Raymond, deuxième du nom, père commun 
du cédant et du cessionnaire ; 

« Que le rapport des experts, relativement au partage, peut 

être un document utile à consulter, niais qu'il ne peut tenir 

lieu du procès-verbal qui, d'après la loi, doit être dressé par 
un notaire ; 

« Attendu que le jugement du 18 janvier 1832 ne s'était pas 

borné à ordonner la composition fictive par des experts, de la 

succession d'Antoine Raymond, qu'il avait encore prescrit la 

reddition d'un compte de tutelle par les représenlaus de Jeau-

Pierre Si méon, tuteur d'Antoine Raymond, et qu'il avait dési-

gné M. Garin, autrefois juge en ce siège, pour recevoir ledit 
compte ; 

« Attendu que ce compte n'a point été rendu, et qu'il y a 
lieu de commettre un nouveau juge; 

At'.endu que Jean-Marie Raymond demande que les pro-

priétés provenant de la succession d'Antoine Raymond, el au-

jourd'hui possédée:- par des tiers, soient partagées entre' les co-

héritiers d'Antoine Raymond, ou licitées judiciairement ■ mais 
que cette prétention ne saurait être accueillie ; 

« Qu'en effet, les parties do M" Moiioti, qui sont au nombre 

destiers\ûcquere,irs, ont démontré, par des pièces probantes, 

qu v ik s uvuieui acquit par juste turc, o-;s î anuce -J / io, 

immeubles dont on prétend les déposséder ; 

« Attendu que Jacques Raymond, aux droits duquel est 

Jean-Marie Raymond, demandeur au procès, au moment de 

sa mort, arrivée le 4 janvier 1797, était majeur depuis qua 

torze ans et vingt huit jours; 

« Qu'ainsi, il ne pouvait plus exercer de revendication con-

tre les auteurs des parties do M" Monou, qui étaient garanties 

par la prescription de dix ans entre présens; que les repré-

sentais de Jacques Raymond ne peuvent pas avoir plus de 
droits que lui ; 

« Attendu, en ce qui louche les autres tiers-acquéreurs qui 

continuent à l'aire défaut, et en faveur desquels il n'est pas 

permis de suppléer le moyen de prescription, que très proba-

blement ils pourraient faire valoir, qu'il y a lieu de renvoyer 

toute décision à leur égard jusqu'au jour où il s'agira d'ho-

mologuer le procès-verbal de liquidation dressé par le no-
taire; 

« Qu'à ce riiomeii t-là seulement, en supposant que la pres-

cription ne soit pas invoquée, if s'agira de trancher la ques-

tion de savoir si, d'après les principes de droit ancien, les 

ventes consenties par Jean Raymond ou Benoîte Brun, sa mère, 

doivent être annulées en commençant par les dernières, et 

toutes autres questions se rattachent à la dépossion des tiers-
acquéreurs; 

« En ce qui touche la succession de Benoîte Brun : 

" At'.endu qu'il est vrai que les experts, dans la dernière 

partie de leur rapport, paraissent avoir attribué à la succes-

sion d'Antoine Raymond plusieurs immeubles qu'ils avaient 

d'abord déclarés provenir de la succession de Benoite Brun ; 

que. d'autre part, quelques valeurs peuvent bien avo
;
r élé omi-

ses; mais que, néanmoins, il semble à peu près démontré que 

la donation du 30 décembre 1771 a dépassé la quotité dispo-

nible dont Benoîte Brun pouvait disposer en faveur de Je.m 

Raymond ainé ; qu'ainsi, avant décomposer la succession de 

Benoile Brun, il y aura lieu d'estiu.er la valeur des immeubles 

donnés au jour du décès de Benoite Brun, afin de réduire &u 
besoin la donation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 

contradictoirement à l'égard des parties de M* Motion et par 

défaut à l'égard des autres parties, lesquelles'n'ont pas déposé 

de conclusions ou n'ont pas constitué avoué; 

« Dit etprononce: 1° que la cession' de droits successifs, faite 

le 31 décembre 1787 par Jacques Raymond cadet à Jean Ray-

mond aîné, est mise à néant, les parties rétablies dans tous 
leurs droits ; 

« 2° Que la disposition du jugementdu 1?janvier 1832, qui 

prescrit aux héritiers de Jean-Pierre Siméon de rendre IP 

compte de la tutello d'Antoine Baymond est maintenue ; que 

M. Prudhpn, juge, est désigné [jour recevoir ce compte en 

remplacement de M. Garin, qui no fait plus partie du Tribu-

nal; que le compte de tutelle, tel qu'il est indiqué dans le 

rapport des experts du 26 juin 1848, ne sera considéré que 

comme un document utile, et que notamment on pourra se 

prévaloir, s'il y a lieu, de l'acte de notoriété du Châtelet de 

Paris, du 11 juillet 1698, relatif aux intérêts, tous droits de-

meurant réservés aux parties, en ce qui touche lesélémens du-
dit compte; 

« 3° Que le sieur TJjolloii, géomètre à Caluire, lequel prête-

ra sermentà l'audiencedes référés, est désigné à l'effet d'esti-

mer, au jour du décès de Benoîte Brun, les immeubles ayani 

un rapport très sommaire de celle estimation; 

« 4° Que le représentant de Jacques Raymond cadet et les 

héritiers de Jean Raymond ainé sont renvoyés devant i\p Lafq-

rest, notaire à Lyon, lequel sera chargé ce procéder au par-

tage des successions d'Antoine Raymond et de Benoîte Brun ; 

que ce notaire, eu ' s'aidant du rapport d'experts, du 26 juin 

1818, du rapport supplémentaire demandé au géomètre Thol-

lon et de tous autres documens et renseigneinens, sans qu'au-

cun de ces rapports
1
 ou documens puissent le lier, déterminera 

quels soul les immeubles qui ont appartenu à chacune des 

deux successions, appréciera leur valeur et les restitutions de 

fruits, non plus au jour delà cession, mais au point de vue 

du partage, indiquera si la donation du 30 décembre 1771 a 

dépassé la quotité disponible, si elle doit être réduite et dans 

quelle proportion ; qu'en un mot, il fixera d'une manière pré-

cise la part du demandeur dans les deux successions, en te-

nant compte des jugemens et arrêts déjà rendus, et résoudra 

toutes les questions qui pourront surgir sans recourir au Tri-

bunal, et comme si les tiers-acquéreurs ne devaient pas être 
dépossédés ; 

« 5° Que les parties de M° Monon sont renvoyées d'ins-
tance ; 

« 6° Qu'il est sursis à statuer à l'égard de tous les autres 

tiers-acquéreurs jusqu'au jour de l'homologation du procès-

verbal du notaire; que, dès-lors, le présent jugement ne pourra 
leur être signifié; 

n 7° Que les opérations du partage auront lieu devant le 

juge commis pour recevoir le compte de tutelle; 

« 8° Qu'en cas d'empêchement du juge, du notaire ou de 

l'expert commis, le président du Tribunal pourvoira au rem-

placement par une ordonnance rendue sur simple requête; 

« Dit, enfin, que l'expert ci-dessus désigné devra déposer 

son rapport dans les trois mois de la signification du juge-

ment; que le compte de tutelle devra être rendu dans les six 

mois, et que le procès-verbal de partage devra être dressé 

dans les neuf mois; permis à toute partie de tirer avantage du 
retard ; 

« Condamne le demandeur aux dépens vis à-vis des parties 
de M' Monon; réserve tous les autres dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sedillot. 

Audience du 30 septembre. 

LES FÊTES DE L'IXDUSTIE UiMVEBSELLE. FIUIS DE DE L IXDUSTIË 

PUBLICITÉ. -

UXIYEESELLE. 

- COMPÉTENCE. 

L'entreprise de [êtes dites nationales et d'intérêt public ne 

peut être classée que dans les entreprises de spectacles qui 
constituent des opérations de commerce. 

En conséquence, les entrepreneurs de ces fêtes sont justicia-

bles des Tribunaux de commerce pour le paiement des frais 

de la publicité qu'ils ont donnée à leur entreprise. 

M* Bordeaux, agréé de 'MM. Magnier et Lafitte, agens 

de publicité, s'exprime en ces termes : 

Trois hommes se sont rencontrés dans la pensée que la 

France éprouvait le besoin de s'amuser, et de leur propre 

mouvement, sans s'inquiéter autrement du temps où nous vi-

vons, des crises dont nous sommes menacés, ila ont cherché à 

organiser huit jours consécutifs de fêtes dans Paris. Je n'en 

dirai j>as davantage do ces têtes que l'aulorité a défendues. 

Pour atteindre leur but, MM. Horeau, Place el Ruggieri, ont 

eu recours à la publicité : il la leur fallait sur une grande 

échelle, el ils ont traité avec MM. Magnier et Lafitte, nos 

cliens, pour que leurs annonces fussent insérées dans tous les 
journaux. 

Ces annonces ont été faites, mais n'ont pas été payées. Je 

vieis aujourd'hui en réclamer le prix, soit Si,948 francs 

10 cent. Je sais que mon adversaire va vous présenter un dé-

oîiiraio'irc : Mes clients, va-l-il dire, ne sont pas commerçant? ; 

l'un est architecte, l'autre est médecin; ils n'ont pas l'ait acte 

de commerce, c'est une entreprise nationale, patriotique, 

philantropique, en dehors de toute idée de spéculation. 

Examinons la nature de votre entreprise, el d'abord l'arti-

cle 632 du Code de commerce réputé acte Je commerce toute 

entreprise de sjiectacles publics. Je pourrais m'en tenir là et 

vous dire : le pompeux programme que vous avez publié, 

que vous avez fait afficher sur tous les murs de Paris, n'est 

autre chose qu'une suite de spectacles publics auxquels vous 

conviez tous les Français et tous les étrangers, el pour les-

quels vous cherchiez à recueillir des souscriptions. Vous tom-

bez donc, par ce seul fait, sous l'application de l'article 632. 

Mais, est-ce qu'il n'y a pas autre chose? Est-ce que vous n'a-
vez pas voulu faire une spéculation? 

M. Iloreau est architecte; or, votre programme indique des 

constructions à faire an Champ-de-Mars, aux Champs-Ely-

sées, au Panthéon, dans tout Paris; M. Horeau devait en diri-

ger les travaux, et aurait trouvé là la rémunération de ses 

soins. Des feux d'artifice gigantesques devaient êlre tirés à 

Paris, à Versailles et à Saint-Cloud ; M. liuggieri devait né-

cessairement les fournir et y trouver son bénéfice. Vous ne 

ferez croire à personne que vous vouliez organiser ces fêtes 

dans un but purement patriotique, et qu'il n'y avait pas, au 

fond de votre pensée, l'espoir d'un bénéfice légitime. Vous 

deviez avoir des frais généraux de gestion, d'administration, 

et vous deviez y trouver la rémunération de vos peines et 

soins et de votre temps; vous aviez stipulé une remise de 12 

p. 100 sur les frais de publicité, et vous deviez en profiter. 

Sous tous les rapports, vous avez fait acte de commerce, et ?e 
Tribunal doit retenir la cause. 

M" Schayé, agréé de MM. Horeau, Place et Ruggieri, 

prend la parole en ces termes : 

Malgré tout le respect que je professe habituellement pour 

les opinions de mes adversaires, je ne puis fn 'empêcher de 

dire que la prétention de soumettre mes cliens à la juridiction 

commerciale n'est pas soutenable, et que je ne comprends pas 

qu'on ait osé vous la soumettre. Des trois personnes que je re-

présente, deux ne sont pas commerçans, et je n'aurai pas de 

peine à prouver qu'aucun d'eux n'a fait acte de commerce. 

Pénétrés d'une idée qu'il ne faut pas repousser légèrement, 

M. Horeau, architecte ; M. Place, médecin, el M. Ruggieri, ont 

pensé que i'occasion se présentait de répondre à l'initiative 

de la nation anglaise par une manifestation aussi splendide, 

et plus en rapport avec notre caractère national. Ils n'ont pas 

dit que la France sentait le besoin do s'amuser, mais que la 

France avait, besoin d'argent, et ils ont vonlu organiser des 

fêtes pour attirer à Paris, au moment où toute l'Europe était 

en mouvement, les étrangers dans la capitale. Celte idée, ils 

l'ont soumise à M. le président de la République, qui l'a ap-

prouvée; à M. le ministre do l'intérieur, qui a semblé l'ap-

prouver d'abord, et qui leur a dil : n Commencez toujours, 

nous verrons ensuite; » mais qui, plus tard, n'a pas complété 
son autorisation. 

Leur but est exposé dans la dédicace au public de leur pros-

pectus. Ce projet, disent-ils, doit être considéré comme œuvre 
de patriotisme et d'utilité publique. 

Mais ce projet cachait-il une idée de spéculation ou d'un 

lucre quelconque ? Je réponds à cette question par le prospec-

tus, -
« nous sommes aussi efforcés d'ôter à cette concep-

tion, par la grandeur des proportions et par la probité des 

moyens, tout caractère île spéculation et d'intérêt mesquin. 

D'ailleurs, en plaçant l'action générale sous la surveillance et 

la protection de l'Etat, nous levons tous les scrupules et don-

nons à l'esprit d'ordre et de prudence toutes les garanties dé-
sirables. - ■ 

« L'Etat doit donc intervenir, à la tète de l'œuvre hospita-

lière et protectrice des industries cosmopolites, dans la re-

présentation nationale de ses deux pouvoirs, aux cérémonies 
et réceptions. 

« Il intervient directement dans les opérations financières 

par ses commissaires, et dans les mesures d'ordre et de sûreté 
par ses magistrats et la force publique. 

« Il intervient indirectement dans l'adoption des plans, œu-

vres d'art et de littérature, pai* un conseil général, composé de 

délégués de sa magistrature, de ses corps savans, instituts, 

académies et sociétés autorisées, officiers municipaux, etc. 

« Nous avons, en conséquence, l'honneur de proposer le mo-

de d'administration et la classification du personnel suivant . 
« 1° Trois commissaires du gouvernement. 

« 2° Une agence exécutive, composée de trois membres 

chargés de l'administration générale, des travaux d'art el de 
construction, de l'organisation des cérémonies, etc. 

, « 3° Un conseil général, composé de cinquante membres 

choisis et délégués par les corps savans, ou désignés même par 
la nature de leurs hautes fonctions ; 

« 4" Un agent financier, choisi parmi les banquiers les plus 
importans do Paris. 

« Tout le matériel à provenir des fêles, deviendra la pro-
priété de l'Etat.

 1 

« Les fonds restans seront versés au Trésor publie. 

« L'état des recettes et dépenses sera publié au Moniteur 

revêlu do la signature des commissaires du Gouvernement. 

Vous le voyez, Messieurs, pas de spéculation possible; c'est 

l r.tat qui doit profiter, après le prélèvement des dépenses et 
du matériel et de l'excédant dessouscriptions. 

Cela vous étonne peut-être, et cela m'a étonné moi-même 

Lorsque j ai reçu mes cliens pour la première fois j'ai pensé' 

comme mon adversaire, qu'ils avaient voulu faire une spécu-

lation; mais lorsqu'ils m'ont eu ex; liqué leurs projets lors-
i que j ai eu lu ce que je viens de vous lire, j'ai reconnu im'ifv 

avait encore des hommes qui voulaient faire le bien pour le 

bien lui-même; qui étaient patriotes par amour de la pairie 

humains par amour de l'humanité; qui consentaient à sacri-

her leurs soins leurs veilles, leur argent pour le bien-être et 

le bonheur de leurs semblables, et je me suis applaudi d'avoir 

une aussi belle cause a détendre devant vous. Votre sympathie 

ne me fera pas défaut et vous ne verrez pas des spéculateurs 
dans mes honorables cliens.

 1 ,ttl
-
u
'
s 

Après les répliques de M" Bordeaux et Schayé, le Tri-
bunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que quelles que soient les considérions générales 
de haute ut.lite publique et de nationalité, dont les dfi&S 
on: décore

]
 leur entreprise, ce n'est pas dans cet ordre d'idées 

que le 1 ri hunal doit puiser les élémens de sa décision • 

iront-d ^?
U

l
''

l
!
10d0

'' l'
as 86

 louper davan.ago'du pa-
tionage de 1 autorité qu'ils invoquent, pour se présenter cou i-

>ne agissant sous son impulsion, uniquement dans u n huérêt 

public, puisque la permission de l'administration e ora-
toire pour toute espèce d'entreprise de spectacles TS£$L 
concours est surtout nécessaire lorsqu 'il s 'agit de Vrolits auss 

gigantesques; que ce contours devait doue être recherché nar 
eux et leur a élé définitivement refusé ; '

 1 

« Attendu que si l'on excipe de l'absence de tout intérêt 
prive et de toute espèce de lucre pour les défendeurs dans les 

projets qu ils ont tenté d'exécuter, cette explication ne sau-
rait être admise par le Tribunal; "c sau 

Attendu, on effet, qu'il résulte des débuts et pièces
 D

ro-

d mes que pour la nuse on couvre de ces projets, une aaence 
exécutive était mstituéo, à laquelle les défendeur* s'Œ» 
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nommés eux-mêmes, qui devait être chargée de toute l'admi-
nistration, des souscriptions à recueillir, des dépenses à faire 
et de l'organisation de leur immense programme; 

« Que nulle part la gratuité absolue de ces fonctions si acti-

ves et si importantes n'y est indiquée; 
« Que, d'ailleurs, ce ne pouvait être qu'après le succès ob-

tenu par la réunion des souscriptions nécessaires et le projet 
accompli que leur rémunération pouvait être prélevée; 

« Que les chances aléatoires qu'ils ont volontairement cou-
rues, particulièrement les avances et obligations premières 
qu'ils n'ont pas craint de risquer pour donner à leur pro-
gramme une publicité considérable, ne peuvent s'expliquer 

autrement; 
« Qu'il s'ensuit bien que ce n'est qu'une entreprise de spec-

tacles, que Partie. e G32 du Code de commerce range parmi les 
actes de commerce, qu'ils ont tentée et qu'ainsi ils ont tait ac-

te de commerce dans l'espèce; 
« Par ces motifs, retient la cause et ordonne de plaider au 

fond; 
« Et Me Schayé, ayant déclaré n'avoir pouvoir de plaider au 

fond, le Tribunal a donné défaut contre MM. Horeau, Place el 
Ruggieri, et les a condamnés, par corps, au paiement de la 

somme de 21 ,943 francs 10 cent., montant de la demande, 

avec intérêts et dépens. » 

.1 UST 8 c ?<; GRl M IX YAA.<V, 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rocher, conseiller. 

Audience du 12 septembre. 

ARRKT. — PROXOXC!!. —■ PKÉSRXCF, D'DN MAGISTRAT. 

MINUTE DE L'ARRET. — CONSTATATION ERRONÉE. — REC-

TIFICATION FAITE FAR LA COUR. 

N'erdraine pas la nullité d'un arrêt la circonstance qu'un ma-
gistral, qui n'a pas assisté à toutes les audiences de l'af-
faire, auraient cependant assisté au prononcé. La présence 
d'un magistrat sur son siège au moment du prononcé d'un 
arrêt, n'implique nullement qu'il ait participé soit au déli-

béré, soit au prononcé. 

La minute d'un arrêt peut, lorsqu'elle contient une erreur, 
être rectifiée par les juges qui ont pris pari à la décision ; 
ils le peuvent surtout avant que force el effet aient été don-
nés à la minute, soit par l'enregistrement, soit par la déli-

vrance d'expédition. 

La Cour a rendu l'arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
« Attendu, en fait, que ni de la teneur de l'arrêt attaqué, 

ni des autres documens et circonstances de la cause, il ne ré-
sulte que M. le conseiller Mourre ait participé, soit au déli-

béré, soit au prononcé dudit arrêt ; 
« Que la présence de ce magistrat à l'audience à laquelle ce 

prononcé a eu lieu n'implique nullement qu'il y ait effecti-

vement concouru ; 
« Que le contraire ressort de la déclaration duement signée 

et paraphée par tous les membres de la chambre correction-
nelle qui avaient assisté à toutes les audiences et fait fonction 
de juges dans l'affaire, déclaration attestant que c'était par 
suite d'une erreur matérielle que le nom de M. Mourre figu-
rait sur la minute de l'arrêt au nombre des signataires : 

« Attendu, en droit, que toute foi est due à une rectifica-
tion émanée des juges qui, ayant pris part à la décision, 
avaient qualité pour rectifier les faits qui s'étaient passés sous 
leurs yeux, et pou,r réparer, avant que force et effet eussent 
été donnés à la minute, qu'elle eût été enregistrée, et qu'il en 
eût été délivré expédition, une erreur qui affectait, non le ju-
gement au fond et dans sa substance, mais uniquement sa 

forme extérieure ; 
« Rejette le pourvoi formé par le sieur Honoré Brossard-Vi-

dal, contre un arrêt de la Cour d'appel de Paris du 5 mai 
18M, qui a relaxé les sieurs Conaty, Lerebours et autres, des 

poursuites exercées contre eux, etc.; 

« Ordonne, etc. » 

M. Rives, conseiller-rapporteur ; M. Sevin, avocat général, 

conclusions conformes. 

Présidence de M. Rives, conseiller. 

d'un jugement de ce conseil qui a relaxé les sieurs Cochet-Le-

roy et Hill, gardes nationaux. 
M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat- général, conclusions conformes. 

ROLLIER. — VOITURE ATTELÉE. — ABANDON. — EMBARRAS I>E LA 

VOIE PUBLIQUE. 

Le roulier qui abandonne sur la voie publique sa voiture 
attelée, commet la contravention à l'article 475, n° 3, du Code 
pénal, qui ordonne aux rouliers, charretiers, etc., de se tenir 
constamment à portée de leurs chevaux, et non la contraven-
tion à l'article 471, n° 4, du même Code, qui n'a prévu que les 
embarras de la voie publique causés par des matériaux ou ob-

jets délaissés. 
Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tribu-

nal de sinq le police de Les par re, d'un jugement de ce Tribu-
nal, qui a condamné les sieurs Armand Martin et Claverie a 
2 fr. d'amende, pour encombrement de la voie publique. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois • 
1* D'Etienne Dudevant, condamné le 2 septembre 1851, par 

la Cour d'assises de Lot-et-Garonne, à six ans de réclusion, 
pour faux en écriture de commerce, avec circonstances atté-
nuantes ; — 2° De Louis-Viclor-Thermidor Desjardins (Man-
che), trois ans d'emprisonnement , vol dans les ateliers de 
l'Etat; — 3° De Jean-Guillaume Brangé et Jean-Masie Ferré 
(Gironde), six ans de travaux forcés, vol qualifié ; — A° De La-
hordère (Hautes-Pyrénées), cinq ans de travaux forcés, vols 
qualifiés; —■ 5° D'Arthur Triaud, dit de Beaumont, dit Jules-
Marie Saint-Just ;lndre-e.t Loire), vingt ans de travaux forcés, 
vols qualifiés; ■— G° De Jean Goubinel et Catherine Maurel, sa 
femme (Lot-et-Garonne), travaux forcés à perpétuité, empoi-
sonnement, avec circonstances atténuantes; — 7° De Léonard 
Faye (Dordogne), sept ans de réclusion, tentative de meurtre, 
avec circonstances atténuantes; — 8° De Louis-Eminanuel-
Edouard Roustel (Seine-et-Oise), cinq ans de réclusion, dé-
tournement par un percepteur et faux en écriture authentique 
et publique; — 9° De Jean-Marie Sylvestre (Loire), travaux 
forcés à perpétuité, tentative de meurtre; — 10° D'A ppol line 
Leroux femme Catoire (Oise), travaux forcés à perpétuité, in-

cendie. 
Acte du désistement de leurs pourvois a été donné: 
1° Aux sieurs Flasselière et Fleuriot. contre deux arrêts de 

la Cour d'appel de Besançon, du 2 août 185), qui les a con-
damnés pour diffammation envers les sieurs Chabeuf et Guil-
lemin ; — 2° à Douce, Belloc et Dentier, contre un arrêt de la 
Cour d'appel de Montpellier, qui les a condamnés pour contra-
vention à la loi sur les clubs; — el 3° à Charles Cœnr-de Roi, 
contre un arrêt de la Cour d'assises de l'Yonne, qui l'a con-
damné à un mois d'emprisonnement et 100 francs d'amende, 

pour diffammation contre le préfet de l'Yonne. 
Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, pour n'avoir pas 

consigné l'amende exigée par les articles 419 et 420 du Code 

d'instruction criminelle: 
1° François-Hippolyte Nicolas, arrêt de la Cour d'assises do 

la Seine du 18 septembre 1851, qui l'a condamné à deux mois 
d'emprisonnement et 300 francs d'amende, pour vente d'écrits 
condamnés; — 2° Marie Goy, veuve Biley, Cour d'appel de 
Besançon, deux ans d'emprisonnement pourvois. 

dessein de nuire, participe, dans huit jugemens par dé-

faut obtenus contre des veuves sans enfans, à la soustrac-

tion des copies de signification et à la constatation men-

songère, dans l 'original, de la remisede ces copies à per-

sonne ou domicile, comme aussi aux soustractions faites 

dans le dépôt des archives, de l'ancien Tribunal de la Ca-

cherie; et le dixième chef lui reprochait, en tout cas, d'a-

voir sciemment l'ait usage de tous les titres oit actes faux 

et fabriqués ci-dessus énumérés. 

La lecture des pièces et du rapport de M. le conseiller 

de Rosière n'a été terminée qu'à l 'audience du dimanche, 

16 mars. Le réquisitoire est venu ensuite. M. le procureur 

général Ristelluieber a établi avec logique chacun deschefs 

d'accusation et a insisté pour que la Cour se montrât sé-

vère en présence de pauvres veuves spoliées par un mem-

bre du barreau, qui aurait dû être leur protecteur-né. 

M' Cornet, avocat de la partie civile, a vu sa lâche con-

sidérablement allégée par le brillant réquisitoire du minis-

tère public. Avec l 'autorité d'un homme qui arrive du Ben-

gale et qui a vu les choses de ses propres yeux, il a dé-

peint la panique que répandait partout le seul nom de 

Chrestien, et qui était telle, que des personnes ont déserté 

Chandernagor et cherché un refuge sur le territoire an-

glais pour se mettre à l'abri d'un si dangereux spoliateur. 

M" Cornet a fait tous ses efforts pour établir le dommage 

éprouvé par ses cliens et pour démontrer la fausseté de 

certains actes. A ce sujet, il a parlé de l'habileté de quel-

ques Bengalis, et a rappelé qu'il y a quelques années, la 

banque de Calcutta avait reconnu la circulation de billets 

faux, parce que deux billets, portant le même numéro, 

étaient rentrés dans ses caisses ; mais que l'imitation était 

si exacte, qu'il avait été impossible de reconnaître lequel 

de ces billets était le vrai ou le faux. 

M e Raoul de Nanteuil a présenté la défense d'Ouiriamo-

hidachy et de Ramechondorsercar, et M' Reynaud celle de 

Gopalmondol. 
M° Petit d'Auterive s'est vraiment surpassé dans la dé-

fense de Chrestien. Il était impossible de présenter un 

travail plus consciencieux. Tout a été traité avec la logi-

ue ht plus serrée; aucun point n'a été omis. Tout le 

monde admirait la verdeur avec laquelle le nestor de notre 

barreau a bravé la fatigue de ces vingt jours d'audience. 

Bien que plus que septuagénaire, M 1' Petit d'Auterive a 

encore toute la verve et le chaleureux entraînement qui le 

distinguaient autrefois au barreau de Paris. 

Après les répliques, la Cour est entrée en délibération, 

et a rendu son arrêt, le 24 mars, à dix heures du soir. Le 

jugemenl, confirmé en grande partie, a été modifié sur 

quelques points. La peine de dix ans de réclusion, pro-

noncée en première instance contre l'accusé Chrestien, a 

été élevée à celle de dix ans de travaux forcés. 

Substitut du procureur de la République' „„
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r de la République nrî>« u » !. 

COUR D'APPEL DE PONDICHÉRY (eh. crimin.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Orianne. 

Audiences des 5 au 13 mars. 

PAR UN OFFICIER 
ACCUSATION DE FAUX NOMBREUX COMMIS 

MINISTÉRIEL. 

TRANSPORTÉS DE JUIN. 
- CONSEIL DE GUERRE. 

CASSATION. 

POURVOI EN 

Aux tenues de la loi du 2i janvier 1850, les transportés de 
juin étant assimilés aux militaires, sont non recevables à se 
pourvoir contre les jugemens des Conseils deguerre qui les ont 
condamnés pour délits commis dans l'établissement discipli-
naire où ils, sont internés. Leur pourvoi ne serait recevable, 
aux termes do l'article 77 de la loi du 27 ventôse an VIII, 
qu'autant qu'il y aurait eu incompétence ou excès de pou-

voirs. 
Non recevabilité du pourvoi de Jean-Léon- Renard Chautard, 

condamné à cinq ans de fer par le Conseil de guerre de la di-
vision de Constantine, pour injures envers un chef de l'éta-

blissement disciplinaire, 
M. Isambert, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, avocat 

général, conclusions conformes. 

LOCATAIRE. — LOCATION EN GARNI. —SPÉCULATION COMMERCIALE. 

— PROFESSION DE LOGEUR. 

Le locataire d'une maison, qui loue avec intention de sous-
louer eu garni à tout venant, exerce par cela seul qu'il en fait 
une spéculation commerciale, la profession de logeur soumise 

aux lois de police. 
Cassation sur le pourvoi du ministère public près le Tribu-

nal de simple police de Strasbourg, d'un jugement de ce Tri-
bunal, qui a relaxé la veuve Bach. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapportenr; M. Plougoulm, 
avocat général, conclusions conformes. 

CARDE NATIONALE. — UNIFORME. — DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

DE RECENSEMENT. 

Le fait de s'être présenté à un service de la garde nationale 
sans être revêtu de l'uniforme, ne constitue pas par lui-même 
un manquement punissable d'après la loi ; il ne pourrait pren-
dre le caractère d'insubordination, ou de manquement à la dis-
cipline, qu'autant qu'il serait prouvé que le garde national 
était réellement possesseur d'un uniforme dont il affecterait de 

ne pas se servir par esprit d'insubordination. 
Lé Conseil de recensement n'ayant pas le droit, en l'absence 

de toute disposition législative, d'imposer aux gardes natio-
naux l'obligation de se pourvoir d'un uniforme, l'inexécution 
de la délibération qui l'a prescrit, ne constitue pas une contra-

vention punissable. 
Cassation, sur le pourvoi du sieur François-Amand Quen-

tin, d'un jugement du Conseil de discipline de la garde natio-
nale de Dreux, qui l'a condamné à deux jours d'emprisonne-
ment, pour s'être présenté non revêtu d'un uniforme. 

M. Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, 

avocat général, conclusions conformes. 
Même décision, au rapport de M. le conseiller Nouguier, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat général Plou-
goulm, sur le pourvoi' du sieur TouzéGuille, contre un juge 
ment du Conseil de discipline de la garde nationale de Dreux, 
qui l'a condamné à deux jours d'emprisonnement ou dix jours 

de travail. 

GARDE NATIONALE. — CONSEIL DE DISCIPLINE. — BONNE FOI. — 

ORDRE DU JOUR DU COLONEL. — DÉSOBÉISSANCE ET INSUBOR-

DINATION. 

Les Conseils de discipline de la garde nationale ne peuvent, 
après avoir constaté dans leur jugement la désobéissance et 
l'insubordination d'un garde national, le relaxer par le seul 
motif que la bonne foi alléguée existait dans l'espèce. 

| e garde national qui, après avoir rejoint sa compagnie en 
armes5 s'est ainsi mis sous les ordres du commandant de^a 
compagnie, auquel il doit obéissance, ne peut abandonner le 
boste "eus le prétexte qu'il se conforme à un ordre du jour du 
ootonoi de la légion, pris à l'occasion d'une cérémonie publi-
que. Cet abandon constitue l'insubordination et la désobéis-

sance prévues par l'article 89 de la loi du 22 mars 1831. 
Cassation, sur les pourvois du capitaine-rapporteur pi es le 

Conseil de discipline de la garde nationale de Saint-Quentin, 

substitut à Gien 
nseiller à 1 

reur de la liépublique près le 
1er, 

Substitut du procureur ae ia uepuoiique près le T"
Î 

de première instance de Mende (Lozère,, M. Coumon] ''u " al 

en remplacement d.> u S,uh«i-

Substilut du procureur de la République près le T 

de première instance de Marvejols (Lozère), M. P
ai

?- , Un»l 

remplacement de Më< r' SuhsU-
•r Tribunal • ^"Houl 

tut près le siège de Marvejols, en remplacement de \l V**1 

appelé à d'autres fonctions; ftji 

«3* 

Depuis longtemps des bruits étranges se répandaient à 

Chandernagor et trouvaient leur écho à Pondicbéry; on 

prétendait qu'une immense fabrique de faux en écritures 

authentiques, commerciales ou privées, s'était établie sous 

la direction d'un officier ministériel. Les faussaires s'é-

taient ainsi approprié la fortune de pauvres veuves, de 

personnes peu au courant des affaires, et qui surtout igno-

raient la langue française. 
Le 22 décembre 1848, une plainte adressée à l'autorité, 

et signée de 82 habitans notables , négoeians , ban-

conseil-agréé (avoué) près le Tribunal de Chanderna-

gor, comme s'entourant d'agens aussi peu délicats que 

dociles, qu'il faisait agir pour créer à sa volonté des pro 

cès audacieux, dont les premiers moyens étaient le faux et 

la fraude. Un voyage que firent au Bengale, dans le com 

mencement de 1849, M. le procureur général et M. le 

président de la Cour, vint jeter un peu de lumière sur ces 

affaires ténébreuses; une longue instruction s'ensuivit et 

amena devant le Tribunal criminel de Chandernagor, M. 

Chrestien et vingt-deux de ses complices présumés. Neuf 

seulement de ces individus avaient pu être arrêtés; qua-

torze étaient en fuite. 

Devant les premiers juges, les débats ont duré quatre-

vingt-onze jours, à la suitede ces débats quelques accusés 

ont été aequittésetquelquesautrescondamnés à des peines 

plus ou moins fortes. On no saurait se faire une juste idée, 

en France, de la fatigue occasionnée, dans un pays aussi 

brûlant que celui-ci, par quatre-vingt-onze jours d'au-

dience consécutifs, dimanches compris, sans autres inter-

ruptions que celles rigoureusement nécessaires pour le re-

pos des juges. Aussi les plus grands éloges doivent-ils 

être donnés au Tribunal de Chandernagor, tant pour le zèle 

pour ainsi dire surhumain dont il a fait preuve, que pour 

l'intelligence avec laquelle les débats ont été conduits. Les 

principaux accusés, Chrestien, condamné à dix ans de ré-

clusion et à des restitutions considérables; Ramechondor-

sercar, condamné à deux ans d'emprisonnement; Copal-

mendol, condamné à cinq ans de réclusion, et la femme 

Oumamohidaehy, condamnée à des dommages-intérêts 

envers les parties civiles, ont jugé à propos d'interjeter 

appel. De son côté, le ministère public avait fait appela 

minima devant la Cour, bien qu'on n'eût plus à entendre 

les nombreux témoins dont on avait sous les yeux la dépo-

sition écrite; les pièces à lire étaient, si volumineuses, le 

rapport remarquable de M. le conseiller de Rosière était 

si circonstancié, les plaidoiries ont été si étendues, que 

l'affaire n'a pas tenu moins de vingt jours, pendant les-

quels M. le président Orianne, malade, et dans l'impossi-

bilité de marcher, se faisait porter à l'audience sur son 

fauteuil. Pendant les derniers jours, ce digne magistrat a 

même été obligé de faire apporter son lit dans une des 

chambres du Palais-de-Justice et d'établir là son domicile 

jusqu'à la fin. 
Dix chefs d'accusation étaient relevés contre l'accusé 

Chrestien; les autres accusés n'avaient à répondre que de 

leur complicité dans quelques-uns de ces chefs, qui res-

sortaient tous d'affaires dans lesquelles Chrestien avait oc-

cupé comme officier ministériel. Le premier chef consis-

tait en deux faux en écriture privée dans l'affaire d'un 

nommé Jogomohone-Gochonamy, pour lequel Chrestien 

plaidait contre Prankest-Gochonamy ; le deuxième chef 

était un faux en écriture privée dans une affaire Dinouaat-

tegache; le troisième, un faux en écriture privée d'un bil-

let de 4,000 roupies dans une affaire Romanondohaldar ; 

le quatrième chef comprenait trois faux, deux en écriture 

privée et un en écriture publique dans une affaire Nilco-

molgoche ; le cinquième, deux faux en écriture privée 

dans une affaire Cobindomonidachy ; le sixième, deux 

faux, dont un en écriture de commerce et l'autre en écri-

ture privée, dans une affaire Chondoehoronatehergy ; le 

septième, trois faux en écriture privée dans une affaire Lo-

aiiionomdaehy ; le huitième chef comprenait dix faux, 

dont sept en 'écriture privée et trois en écriture authenti-

que, dans l'affaire des frères Boral ; le neuvième chef re-

prochait à Chrestien d'avoir, en outre, sciemment et à 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. • 

Audience du 26 septembre. 

Jean Fers, demeurant au lieu dit La Carrière, en la com-

mune de Guipavas, s'intitule cultivateur, quoiqu'il n'en ait 

vraiment ni la mine ni la tournure. C'est un homme de 

soixante ans, dont la noire chevelure est loin d'accuser 

ses douze lustres, bien échus pourtant depuis le mois de 

janvier dernier. Il porte un costume de marin et une cas-

quette de cuir dite carabousse. U a en main un petit pa-

quet contenu dans une serviette, et il s'asseoit fièrement 

en face du Tribunal. 

Qu'a-t-il donc à démêler avec la justice? Les témoins 

vont nous l'apprendre,
 9 

La femme Thomas s'avance la première, tenant dans 

ses bras un nourrisson qu'elle a coiffé de son bonnet de 

baptême. C'est la locataire de Jean Fers. Elle raconte 

qu'elle l'a vu un jour traverser son blé noir et endomma-

ger sa récolte. Elle s'est crue autorisée à lui adresser un 

reproche. « Comment voulez-vous, s'est-elle écriée, en 

tut près le siège de Mende, en 
nommé substitut près ce dernier Tribunal 

Juge suppléant au Tribunal de première instance do » 
(Doubs), M. Joseph-Edmond Daclin, avocat, en rem l 

de M. Sermage, qui a été nommé substitut' au même Cen*'" 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de ri!86 ' 

sur-Saône (Saône-et-Loire), M. Félix-Victor Poupier lo°-
eu remplacement de M. Niepce, qui a été nommé «lù,8^**1. 
Draguignan; suostilut t 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Y 
(Seine-Inférieure), M. Isidore-Pierre liassent, ancien a eto1 

remplacement de M. Legrelie, démissionnaire. >ou^en 

Juge de paix du canton de Roujan, arrondissement A 
ziers (Hérault), M. Martial-Bernard-Grégoire Bouisson ^" 
notaire, en remplacement de M. Giscard, démissionna'' anC 'en 

Juge de paix du canton de Saint-Gervais arrnnt'^' 

de Béziers (Hérault), M. Pierre-Michel-André-Âlbari B
r
'SS6lnem 

cat, en remplacement de M. Sarrou, qui a été nommé 1!"' SV0~ 
paix à Florensac ; J u8« de 

Juge de paix du canton d'Etaples, arrondissement rie u 
treuil (Pas-de-Calais), M. Candelier, juge de paix d'à h 
en remplacement de M. Détiennes, admis à faire v»L ^ 
droits à la retraite; air se* 

Juge de paix du canton de Lillebonne, arrondisse™™ ,i 

Havre (Seine-Inférieure), M. Godmet, suppléant du jo™ Y 
paix de La Ferté-Alais, en remplacement de M. Sabaui 
sur sa demande, conserve les fonctions de 
canton de Jumeaux; 

Suppléans du juge de paix du canton de Bourg, arrondke 
ment de ce nom (Ain), MM. Claude Marion, notaire, memU 
du conseil municipal, el Albert Desvoyod, avoué, eu remplai*. 
ment de MM. Morellet, qui a été nommé receveur municipal. 
Bourg, et Jacob, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Alais, arrondis», 
ment de ce nom (Gard), M. Antoine-Gustave Castanier, avoué" 
en remplacement de M. Pin, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Limonest, Brrn-
dissement de Lyon (Rhône), M. Isaac Orcel, propriétaire en 
remplacement de M. Bolo, démissionnaire; 

Suppléant dy juge de paix du 5e arrondissement de Roua 
(Seine-Inférieure), M. Auguste Letaillandier, licencié en dr ; , 
en remplacement de M. Derocque, démissionnaire. 

, "Mu*, 
juge de pnuiu 

s emportant comme ma 

CHRONIQUE 

une nourrice, que je vous paie 

vers vous ?» A cette vive apostrophe, Jean Fers répond 

par des injures et passe outre. Plus tard, la fille aînée de 

la femme Thomas, qui est une jeune enfant de huit ans, 

s'amusait avec d'autres petites filles de son âge dans l'aire 

de Jean Fers, qui veut l'en chasser brutalement; la mère 

accourt pleine d'émotion, et à sa vue la colère du maître 

no peut plus se contenir; la nourrice reçoit dans les reins 

un violent coup de sabot; elle est terrassée, puis décoif-

fée, ses cheveux tombent sur ses épaules, et son agres-

seur les lui serre autour du cou. 

D. Ayez-vous été blessée ? avez-vous élé forcée de gar-

der le lit ? — R. Ob ! j'ai eu bien du mal. J'ai montré mes 

blessures aux gendarmes. Je souffre toujours beaucoup 

de là ( indiquant ses reins ), mais je ne puis vous montrer 

çà. 

La femme Lavaudant, voisine de la nourrice, confirme 

en tous points sa déclaration, quoiqu'elle ait été entendue 

séparément. C'est elle qui, au commencement de la lutte, 

a arraché des bras de la femme Thomas l'enfant qu'elle 

portait, et qui aurait pu être écrasé sans cette précau-

tion. 

Deux témoins à décharge sont aussi entendus, mais ils 

ne démentent pas les faits appris. Ils constatent seulement 

que la femme Thomas a la tête près du bonnet, et qu'elle 

est toujours en dispute avec son propriétaire. 

Jean Fers, au Tribunal : Je veux causer un peu avec 

vous. 

M. le président : Vous causerez tout à l'heure. Nous 

allons entendre le ministère public. Asseyez-vous. Répon-

dez seulement à cette question : Avez-vous été repris de 

justice? 

Le prévenu : Oui, une fois on m'a condamné à quatre 

jours, pour une dispute. 

L'avocat de la République est loin de compte avec Jean 

Fers. Il relève contre lui quatre condamnations précéden-

tes pour voies de fait ou rébellion, et requiert, en expia-

lion de ses nouvelles violences, quatre mois de prison et 

25 francs d'amende. > 

Jean Fers, alors se levant brusquement : Mais, je n'ai 

pas eu le temps de causer. Je demande une explication. 

Et il étale, avec un air do triomphe, sa serviette dé-

ployée, laissant voir un gilet dont l'un des côtés présente 

une déchirure. « Voilà, dit-il, ce que cette femme m'a 

fait. .. 

Le témoin Lavaudant : Celte déchirure, Messieurs, a 

été faite par la femme Thomas ; mais c'est en se débattant 

et en se défendant. 

Jean Fers a beau causer, le Tribunal le condamne à trois 

mois de prison et 25 fr. d'amende. 

« J'appellerai de ce jugement, » s'écrie aussitôt 

Fers, en remportant son gilet. 

M. le président, à Jean Fers : Vous avez dix jours 

exercer ce droit. 

PARIS, 2 OCTOBRE. 

L'affaire Cauderon, dont les développemens prolon-

geaient la mission des jurés de la seconde quiuzainett 

septembre, a eu un dénoûment inaltendu. Hier, ut 

conde audience avait été indiquée pour le soir. A huit heu-

res, en effet, la Cour d'assises, présidée par M. Poipsot, t 

repris séance; mais l'accusé s'élant trouvé gravement in-

disposé, a sollicité une remise. Cette demande a élé ap-

puyée par M* Lachaud, son défenseur. La Cour, sur les 
onnoluoiono coiiformoc do M. ftallô, ouLotiluL Je M. le pTO-

cureur général, a renvoyé l'affaire à une autre session. 

— Le Tribunal correctionnel condamnait aujourd'hui 

une voleuse à six mois de prison; tout l'auditoire applau-

dissait, et, danssonindignalion, il se serait montré p 

vère, s'il avait eu mission de la juger. C'est qu'il y a, pour 

la conscience publique, des fautes irrémiscibles; elle ne 

pardonne pas qu'on mette les dons les plus précieux du 

ciel, jeunesse, beauté, au service des plus honteuses p»-

sions. 
Il y a quelques semaines, plusieurs dames avaient re-

marqué, dans l'église Saint-Paul, une jeune fille pieuse-

ment agenouillée devant l'autel; ses prières étaient lon-

gues, et, quand elle se relevait pour se retirer lenteraem, 

elle cherchait à dérober aux regards des larmes abondan-

tes. Il y avait, dans cette belle enfant, tant de candeur nk-

lée à tant de résignation, qu'il en fallait moins pour atltrer 

sur elle l'intérêt. Une dame chercha à mériter sa confian-

ce, en lui adressant quelques questions sur sa situation,? 

elleapprenaitceci: « Je m'appelle Sophie Sarrazin; j'aisene 
ans et demi; je suis de Montdidier, où habitent oiesp»-

rens;ils sont pauvres et ont une nombreuse fam ',"e V. 

n'ont pu me garder. Je suis venue à Paris pour ni yj* 

cer; mais je n'y connais personne. — Et vous^e»^ 

lui dit la dame, prier Dieu de vous venir en aide ; c : 

bien, mon enfant, Dieu vous a exaucée ; venez avec 

je vous servirai de mère. » , i ■ Sjr-
Installée dans la maison de sa bienfaitrice, SoP jl^g 

razin en disparaissait bientôt, dérobant une foule d ^T 

de toilette, robes, châles, linge; puis changeant dejr^ 

tier, on la retrouvait, quelques jours après, dans .""^ 

tre église, où elle trouvait une nouvelle protectrice, 

elle payait également les bienfaits par le vol. ^ 
Sophie, la menteuse, la sacrilège, la voleuse, a cm ̂  

encore à donner le change au Tribunal; elle a p . ur^ ^ 

a levé ses beaux yeux au ciel, a pris Dieu à .
t
^

IIl0
"

1
i|

eS
 é 

innocence ; mais devant les déclarations si forme 

accablantes des témoins, cet odieux stratagème n ̂  

vait réussir, et la justice lui a donné le seul asu 

d'elle, la prison. 
_ blif 

le banc de la poli' 

lève, e'* 

Jean 

pour 

Par décrets du président de la République, en date du 

30 septembre 1851, ont été nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel d'Orléans, M. de Loverdo, pro-
cureur de la République près le siège de Tours, en remplace-
ment de M. Paillet, admis à faire valoir ses droits à la retraite, 
et nommé conseiller honoraire; 

Procureur de la République près le Tribunal do première 
instance de fours (Indre-et-Loire), M. Miron de l'Espinay, 
substitut près le siège de Blois, en remplacement de M. de Lo-
verdo, nomme conseiller à Orléans ; 

il se 

Une rébellion contre les agens de la force P ^ 

amène Théobald Hubert sur le banc de 

tionnelle. 
Au moment où on appelle sa cause, 

dressant à M. le président : medi^'* 
« Mon président, un effet de votre bonté de »

 ran(icr
r 

vous plaît, si on va me juger au petit ou au
 0 

minel? " ï „
c
,ir,ns PouT^ 

M. le président : Répondez a nos <lues"""|^
 a

u & 
vez-vous résisté aux aaens oui vous ont ai ; avez-vous résiste aux agens qui vous ««■■ •'" DUyiquet 

nient où vous frappiez un homme sur la voi f ^jf 

Hubert : C'était pas un homme, c 'etalt
t
u"

rl
i dé sa 1*£ 

pliquait en douceur, quand un épicier est so ^ 

tique en criant 

canailles. » 

M. le président : Vous 

Hubert 

nous étions tous 

reux, tu vas nous 

ppelez donner des co-f 

,., en douceur?
 Ap

 cc <f 

voulait pas meoojg 
poing sur la têle s'expliquer en douceur 

' t pas u 

les deux en riole. Je 

faire arrêter 

Une voix, partant du banc des 

donnant un déluge de coups 

témoin» 

mortels sur 
Mais c'est donc 

Hubert : Encore mon épicier
 ? 

me qu'est chargé de me poursuivre .
 qlll 

L'épicier : Et je poursuivrai tous tes" J 

Oui.-
1
"

1 

0* 
yOllS 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 OCTOBRE 1851 167 

e„ aura dans la capitale 

. nntqu' 1 ) J^phant revendeur de molasse, 
^blen ; fiS^^^u, neveu préfet, et un 

iïtheT \Liriez de sujets, 
vo^^iSde s« ren^

a onnftrtenez à une
 bonne fa-^««'.T 7^ Si vous appartenez à une ou 

"? ̂ >ï
0
1^quepl«s

P
coupable de mener 

; vous n en êtes14 1
 arr

ôte sept fois. 
oïl'6 ' . menez. V ous a y • . j'honneu 

la vie 

pour 

ranime. 
«î"' :J*Se dimonccem-.je su» WW homme 

L,\pû'dS r jw,r \vez-vousun état.' *VVefiée dernière j'ai été voir mon neveu, le X année, je suis marchand descar-

: C'est-à-dire que vous n'exercez aucu-

,e prof̂
ioll

ci
 si

. dans le quartier on l'appelle le Philo-
r-'-ic^ ■

sl
'u

A
\

t!nu
h\(>. c'est de se parler dans la rue M*Tsa philosophie, 

JA
 e

!
 à

 lui-même et de faire payer a boire aux au-

es au 
speete 

ias*^ f un mo'
s
 de prison. 

"î 1 lies 

0 * "flîfSVTrïbonâl, qui a 

autres explications données par l'épicier et 

; police, achèvent de porter la convic-

n ,-^opbe a 
' j^rtement de la Creuse se recommande 

■M
de

P^de sesécrevisseset le petit 

à un esprit fort 

>ar la 

nombre de 

de Guéret : ^rS'Ïuiafaitdire 

' "'
 n

ire localité, nous sommes consequens, tout 
pans noue 

^.
e
,

à
fo"ie' maxime, Thérèse Mauclair, qui est de 

F

 P nouvait venir à Paris qu'à reculons; c'est ce 
,,oeret, ne I ^ ̂  ̂

 ]e bomlcl
„, d

e tom
her tout à point 

^ méro 6 de la rotonde d'une diligence. Il faut no-

^ •
len

!Xr mémoire, que Thérèse accompagnait à Paris 
;er ie

'
:
trpsse oui, n'étant pas de Guéret, avait préféré le 

54
 • Avant de s'étendre sur ses coussins, la dame, en 

orudente, avait jeté un coup d'oeil sur le person-
1
 M la rotonde, et, n'y voyant que des hommes, elle re-

«ndasa camériste au plus âgé, un respectable vieil-

li cheveux blancs, ancien militaire, un vrai physique 

1 ntecteur des belles. Ce soin pris, la diligence part, et 
f «t arrive. On en était au plus épais, quand, dans un 

*T montent, un cri perçant part de la rotonde et ré-
1 > hàme du coupé. « Grand Dieu ! dit-elle, il me 

«nfcte entendre la voix de ma femme de chambre! Que 

lui arrive-t-il donc? » . 
l'a second cri plus fort, plus aigu, ne lui laisse plus de 

joule. « Postillon! conducteur ! arrêtez, arrêtez, on as-

sassine ma femme de chambre. » On arrête, on ouvre 

Irteipitamment la rotonde. Tout y était en confusion , 

fSèâe criait toujours; ses cinq compagnons de caisse ne 

. sent pas pourquoi et criaient aussi. On les fait descen-

dre l'un après l 'autre, et Thérèse criait toujours, se tor-

dait, c'était à jeter sa langue aux chiens. Enfin sa maî-

tres* monte près d'elle; on les laisse un moment toutes 

deux, et un moment après, Thérèse ne criait plus; c 'était 

our de sa maîtresse, qui n'avait pas assez de force et 

d'indignation dans la voix pour qualifier la conduite 

.De qui, de qui ? s'écriaient les cinq voyageurs. -De 

Hui, vous me demandez de qui? — Oui, nous sommes 

tous d'honnêtes gens; nous demandons la conduite de 

Uni? — Eh bien! dit la dame, tenant à la main sa preuve, 

\» conduite du propriétaire de ce panier, de cet abomina-

ble /amer rempli d'éerevisses vivantes, dont la moitié se 

/«mène (elle ne dit pas en habit de cardinal), dans la ro-

:oode comme elles feraient dans les eaux de la Creuse. 

Mon panier d'écrevisses ! s'écrie l'ancien militaire, le 

protecteur de Thérèse ! Saperlotte, moi qui les portais à 

l'aris, en présent, de la part de mon neveu ; c'est une sim-
ple commission. 

Commission de simple, reprit la. dame; vos écrevisses 

*rt affreusement pince ma pauvre Thérèse; elle en sera 
malade. 

La dame prophétisait vrai; Thérèse a été malade, et 

force lui a été d'assigner le vieux militaire, sous la pré-

lotion de blessures par imprudence et en paiement de 

dommages-intérêts, car jusqu'ici il avait refusé de traiter 

»1 amiable, ne pouvant se décider à payer pour s'être 
coargé d'une commission. 

■Messieurs, disait- il au Tribunal, mettez-vous à ma 

P*»; on me donne un panier à porter à -Paris, on me dit 

lue ee sont des écrevisses, cuites ou crues, je n'en savais 

; il parait qu'elles étaient vivantes et qu'elles ont percé 

• ' • ix linye qui les recouvrait ; je ne puis rien à tout 

! je ne suis que simple commissionnaire et fort en-' 
j |?^la commission. » 

herese a répondu par un certificat de médecin en 

lorme, qui atteste qu 'à la suite de l 'attaque des 

fisses, dont elle a été vietimedans son voyage de Gué-

^ '
ls

'
 e

"
e a

 éprouvé une commotion qui a déterminé 

•^gestion et des lésionsdans les régions... ; ce qu'en-

fant le prévenu, il s'est écrié : J 'offre 50 francs à titre 

tjjJ[f'.
auon

>
 et

 qu'on n'achève pas la lecture de ce cer-

pyj ' I
e ne

 me serais jamais imaginé que des écrevisses 

L'ut? °?
casionn

er tant de révolutions. 
re étant acceptée, le Tribunal s'est hâté de ren-

|™' ' . P^venu de la plainte, le délit d'imprudence ne 
paraissant pas suffisamment justifié. 

4o^|g*
n
^

mm
? Kaboul, dite Lucy, se disant modiste, 

4° Le sieur Cappe, sergent-major au 41
e
 régiment de 

ligne, est nommé juge près le même Conseil, en rempla-

cement du sieur Bélegon, sergent-major au même régi-
ment. 

Chaque nouveau membre du Conseil ayant pris place au 

bureau dans l'ordre qui lui esl assigné par son grade, M. 

le colonel-président de La Serre, a déclaré que le Conseil 

élait définitivement constitué, et il a ouvert l'audience. 

— Trois jeunes mililaires, Pépoz, Sylvestre et Duval, 

appartenant au 14' régiment de ligne, ont comparu ce ma-

tin devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le lieu-

tenant-colonne!, de La Serre, du 27 e de ligne, sous la pré-

vention de plusieurs vols, commis au préjudice de mar-

chands de vins des environs de Paris. Tous les objets dont 

les trois associés se sont emparés ont très peu de valeur, 

et c'est peut-être à cette circonstance qu'ils ont dû de n'ê-

tre ni poursuivis, ni même signalés aux chefs de leur régi-

ment. Ainsi, un jour, ces trois militaires ayant déjeuné 

chez un marchand de vins-traiteur des Batignolles, l'un 

«l'entre eux, pendant que ses camarades occupaient le gar-

çon à faire leur compte, s'empara frauduleusement du pot 

de moutarde placé devant les consommateurs pour le ser-

vice de la table. 
Arrivés à quelque centaines de pas, il fut question du 

butin qu'ils emportaient. Le voleur, voulant montrer l'ob-

jet qu'il avait soustrait mit la main dans sa poche, mais il 

sentit que le pot s'était renversé et que la moutarde était 

en liberté. 

Pépoz, le voleur, retira ses doigts imprégnés de cette 

composition piquante, et portant sa main sous le nez de 

Sylvestre, il lui donna à deviner la nature de l'objet. Syl-

vestre, doublement saisi par le goût et l'odorat, s'écria : 

« Qu'est-ce que c'est que ça? —. Ce sont des confitures, » 

répondit Pépoz. Le troisième larron, DuVal, voulu avoir 

sa part. « Tiens, prends le pot, » répliqua l'auteur du lar-

cin; et Duval, sans hésitation, plongea la main dans^la po-

che de la tunique de Pépoz, et la retira aussitôt. Comme 

son camarade, il s'écria : « Qu'est-ce que cela? — Ce 

sont des confitures, répondent à la fois Pépoz et Sylvestre; 

goûtes-les, tu verras qu'elles sont bonnes. » Duval, ne se 

doutant pas de la supercherie, porta sa main à la bouche, 

et faisant une piteuse grimace, il exprima avec énergie sa 

mauvaise humeur. Sylvestre et Pépoz se mirent à rire, Du-

val ne tarda pas à suivre leur exemple. 

Dans une autre circonstance, et par le même procédé, 

Pepoz, Syvestre et Duval, entrèrent chez un liquoriste de 

rue Antoinette, à Montmartre; ils se firent servir du vin, 

du cassis, de Feau-de-vie ; puis au moment du départ, l'un 

des trois forbans mit la main sur une bouteille portant l'é-

tiquette trompeuse de : Vin d'Alicante. Ils partirent tout 

fiers de cette prise, qu'ils réservèrent pour boire dans leur 

caserne. En effet, ils firent entrer en fraude dans leur 

chambrée la bouteille qui devait contenir un vin généreux. 

Il fallait attendre le moment opportun pour déguster el 

expédier la précieuse bouteille que Pépoz avait caché dans 

son sac. Le secret des trois camarades avait été surpris 

par le fusilier Chaton, qui, sans s'inquiéter de l'origine de 

la bouteille, demanda à faire partie do l'expédition d'Ali-

canle. On y consentit. 

Le moment venu, on fait sauter le bouchon, et Pépoz, 

portant la bouteille à ses lèvres, boit à la hâte deux ou 

trois gorgées, mais aussitôt il repoussa la bouteille d'un 

air contrit et mécontent. Sylvestre, Duval et Chalon, 

croient que c'est une ruse de Pépoz pour boire seul. Syl-

vestre saisit le flacon, et après avoir bu un peu de son 

contenu, suivant l'exemple de Pépoz, il paraît peu satis-

fait du gout de la liqueur. Même incrédulité de Chaton et 

de Duval. Celui-ci, avant de se risquer, fait tomber quel-

ques gouttes dans le creux de sa main, les déguste avec 

précaution, et il reconnaît que le fameux vin d'Alicante 

n'est autre chose que du marc décalé. Chalon se retira 

comme il était venu, et de plus avec le vif regret de n'a-

voir pu boire du vin d'Alicante. La bouteille fut lancée, 

par la croisée, dans une cour isolée. 

Malheureusement, au nombre des petits larcins imputés 

aux trois jeunes troupiers, il s'est trouvé un vol d'argen-

terie commis à Belleville. Le prix en provenant avait servi 

à faire quelques bonnes petites parties du genre de celles 

dont nous venons de parler. 

Un grand nombre de témoins ont été entendus, et par-

fois l'hilarité, excitée par certaines dépositions, a passé 

des bancs de l'auditoire sur le siège des juges militaires. 

M. le commandant Albert, commissaire du Gouverne-

ment, a soutenu, avec force, la prévention portée contre 
les trois inculpés. 

M" Robert Dumesnil et Cartelier ont présenté la défense 
de Pépoz, Sylvestre et Duval. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré 

Duval non coupable, et ordonné sa mise en liberté. Po-

poz et Sylvestre, déclarés coupables à l'unanimité, ont été 

condamnés à un an et à deux ans d'emprisonnement. 

— Après une instruction qui a duré deux mois et demi, 

une ordonnance de non-lieu vient d'être rendue dans l'af-

faire de l'Equitable, dont le directeur, M. de Montry, avait, 

du reste, été déjà mis en liberté depuis plus d'un mois. 

—"M. le préfet de police vient d'adresser à tous les 

commissaires de police de son ressort, la circulaire sui-
vante 

égard. Les billets doubles, dont l'existence a été établie, étaient 
évidemment, d'après les circonstances qui accompagnaient leur 
émission, non le produit de la fraude, mais la suite d'erreurs 
qui sont inévitables, il faut en convenir, quelques soins qu'on 
emploie, quelques préeaulionsdeconlrolequ'ou prenne, lorsqu'il 

est question d'inscrire fepl millions de chiffres différens. Que, 
d'ailleurs, les billets doubles qui pourront se reproduire soient 
le résultat d'erreurs, ou morne le produit de la lande, c'est là 
un danger qui frappe toutes les loteries el auquel n'échappe 
pas la Banque de France elle-même. Si ce cas se présente; on 
fera ce qu'on fait eu pareil cas, on aura recours aux talons qui 
sont conservés et en lieu sûr; on remontera à la source de 
l'émission, on cherchera enliii à conslater par tous les moyens 
possibles la légitimité de la possession des porteurs, et s'il se 
trouve des coupables, ils seront livrés à la justice. 

Veuillez, monsieur le commissaire, répandre ces explica-
tions, et, en combattant les inquiétudes et les fausses alarmes 
qui ont élé semées k l'occasion de la Loterie des Lingots d'or, 
rassurer le public sur la véritable situation de cette affaire. 

Recevez, monsieur le commissaire, l'assuranee de ma par-
faite considération. 

Le préfet de police, 
P. CARLIER. 

P, S.— Le but philanthropique de la loterie est poursuivi 

avec ardeur. Aujourd'hui même, un premier convoi d étnigrans 
meta la voile du Havre sur le navire 7 le Malouin; d'autres 
départs vont suivre immédiatement jusqu'à épuisement des 
fonds. 

Pour expédition' conforme : 
Le secrétaire général, 

CLÉMENT REYRE. 

— Une escroquerie d'un genre tout nouveau, a élé com-

mise hier au préjudice d'un des journaux politiques de 

Paris le plus répandu. Le renouvellement trimestriel d'a-

bonnemens du mois d'octobre, est un des plus considéra -

bles de l'année, circonstance qui s'explique par le retour 

des personnes qui passent la belle saison à la campagne, 

et par la plus grande affluence d'étrangers dans les lieux 

publics. Deux industriels, auxquels sans doute était fami-

lier le mécanisme administratif des journaux, ayant résolu 

de mettre à profit cette échéance presque générale des re-

notivellemens d'abonnemens, ont réalisé ainsi qu'il suit 
leur projet : 

Munis d'une quittance qu'il leur avait été facile de se 

procurer en faisant, sous un nom quelconque, un abonne-

ment d'un ou deux mois, ils la décalquèrent sur une pierre 

lithographique, en ne conservant que la partie imprimée et 

la signature du caissier ; puis, après en avoir tiré un 

grand nombre d'exemplaires, ils les remplirent à la main 

des noms d'un grand nombre de limonadiers, copiés dans 

1
J
 Almanach du commerce, en portant sur chaque quittan-

ce le prix de trois mois d'abonnement, à courir du 1 er oc-
tobre au 1 er janvier. 

Presque partout, ces fausses quittances, que les deux 

hardis tiloux présentaient simultanément, dès le matin, 

dans les différens quartiers de Paris, qu'ils s'étaient par-

tagés en deux zones, furent payés sans difficulté. Dans les 

cafés dont l'abonnement expirait réellement, on trouvait 

la chose toute naturelle; dans d'autres, où il y avait en-

core un certain laps de temps à courir, la personne pré-

sente au comptoir, ignorant cette circonstance la plupart 

du temps et voyant une quittance en règle, payait de mê-

me; ou bien, s'il arrivait que le maître de la maison s'a-

perçut de l'erreur, le soi-disant commis à la recelte s'excu-

sait sur quelque confusion de nom et se retirait, sans que 

la pensée même vint que la prétendue erreur pût être le 
résultat d'une fraude. 

Cette friponnerie n'a été reconnue et constatée que lors-

que plus tard les véritables porteurs du journal, se pré-

sentant à leur tour avec leurs quittances, se les sont vu 

refuser, non sans courir le danger, quelques-uns d'entre 

eux du moins, d'être arrêtés, malgré toutes les justifica-
tions qu'ils offraient de faire. 

Une déclaration circonstanciée de cette escroquerie ayant 

été faite à l'autorité, ses auteurs ont été activement re-

cherchés, et dès ce matin l'un d'eux a été arrêté au mo-

ment où il se disposait à partir par le chemin de fer de 
l'Ouest, nanti d'une somme assez importante. 

, se trou-

i porte du 

ter assez de gravité pour qu'il fut autorisé à interrompre 
son service. 

Hier, mercredi, ce jeune soldat, nommé C. 

vant de garde, venait d'être placé en faction à 

quartier, lorsque tout à coup on le vit pâlir, s'affaisser sur 

lui-même et tomber à la renverse. On s'enn .i < autbur 

de lui pour le relever el le secourir ; mais c'était nia heu-

reusement un soin inutile ; sa mort avait été iustan:n,.éj, 

foudroyante, comme s'il eut été frappe par un boulet. 

L'examen de son caiavre, auquel a procédé ce malin le 

chirurgien-major du corps, assisté d'un médecin délègue 

par la justice, a permis de constater que ce décès avait eu 
pour cause déterminante 

au cœur. 
la rupture subite d'un anevrismc 

— Le sieur D..., concierge d'une maison du quai de la 

Grève, avait contracté l'habitude de prélever une dîme sur 

mari subit au bagne de Toulon une condamnation 
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Monsieur le commissaire, 

Plusieurs commissaires de police, plusieurs de vous, Mes 
sieurs, sont venus m'entretenir des rumeurs diverses qui ont 
été répandues à propos de la Loterie des Lingots d'or, et me 
demander des instructions à cet égard. 

La malveillance n'a pas manqué, en effet, de s'emparer de 
quelques faits isolés pour semer des alarmes et exploiter les 
inquiétudes qu'on cherche à faire naître; c'est en faisant con-
naître la vérité que vous pouvez rassurer les esprits. 

Tout ce qui s'est passé prouve avec quels soins vigilans l'au-
torité a surveillé cette opération, qui, motivée sur un prétexte 
philanthropique, pouvait être détournée du but qu'on lui avait 
assigné. 

M. Langlois a voulu abuser du mandat qu'il avait obtenu, 
et dépasser les limites qui lui avait été imposées; il a été ré-
voqué et remplacé par un liquidateur, qui lui, ne peut avoir 
d'autre but que de conduire au plus tôt l'affaire à son 
terme. 

Quelques désordres ont été signalés dans la comptabilité. La 
lumière y a été portée; de sévères investigations sont faites, et 
les malversations sont déférées à la justice. 

Mais tons ces faits ne touchent en rien la loterie en elle-mê-
me, et les déficits qui pourraient résulter d'une mauvaise ges-
tion, seraient à la charge de ('ex-directeur, devraient tout au 
plus, en cas d'insuffisance de ce dernier, diminuer les bénéfices 
de la loterie, et ne pourraient, dans aucun cas, incomber le 
moins du monde aux porteurs de billets. 

Les intérêts du public sont garantis de la manière la plus 
complète* 

Les 224 lingots en or, qui doivent composer les lots et 'for-
ment une somme totale de douze cent mille francs, sont dé-
posés à la Banque de France; une somme presque triple y est 
déposée, en outre, pour être employée au profit des émi-
grans. 

Le tirage aura lieu dans un délai très rapproché, et, je l'es-
père, vers le quinze octobre, aussitôt que le désordre qui ré-

gnait dans les écritures aura permis de faire rentrer les bil-
lets non placés. 

Ce tirage sera fait avec toutes les précautions possibles, 
avec toutes les garanties propres à éloigner la fraude à pré-
venir les manœuvres, elà assurer les lots aux légitimes por-
teurs des billets désignés par le sort. • 

On a signalé quelques billets doubles : le nombre qui en a 
été constaté est extrêmement restreint et n'est iiullemenl nro-
pre à justifier les alarmes qu'on a cherché à propager a cet 

la provision de vin de chacun de ses locataires, dont les 

caves avaient de doubles clés, qû'il se gardait bien de leur 

remettre lorsqu'ils louaient un appartement. Depuis long-

temps il se livrait à cette nature de soustraction, quand il 

arriva que plusieurs locataires se plaignirent, et menacè-

rent même de porter leurs réclamations à la fois devant le 

propriétaire et le commissaire de police. Le concierge D... 

jugea prudent alors d'aviser à un autre moyen de satisfaire 

son goût économique pour le bon vin, et voici celui auquel 
il s'arrêta : 

Parmi les plus anciens locataires de la maison, se trou-

vait une bonne dame qui, malgré son grand âge, avait 

conservé l'habitude de descendre elle-même à la cave, qui 

se trouvait, du reste, très confortablement garnie. Le con-

cierge, une première fois, lui demanda, d'un air inquiet, 

si elle n'avait rien remarqué d'extraordinaire en allant ain-

si à la cave. « Non, répondit-elle. Que voulez-vous dire? 

— Bien, rien, fit le concierge, c'est que j'étais inquiet. » 

La conversation en resta là, mais à quelques jours de 

distance il renouvela ses questions, et comme la vieille 

dame insistait pour savoir ce qu'il voulait dire, il lui ex-

pliqua, avec tous les signes d'une profonde terreur, que 

la maison étant construite sur l'emplacement d'un ancien 

cimetière, plusieurs locataires, et hri-même, avaient vu, 

en y descendant, des apparitions surnaturelles, et que pas 

plus tard que la veille, une voix avait demandé des priè-

res à une dame du troisième étage, qui s'était trouvée mal 
de frayeur. 

Ce récit parut faire quelque impression sur la vieille 

dame, et cependant deux jours après, elle descendit encore 

à sa cave, portant, comme d'ordinaire, une bougie dans 

un martinet. Cette fois, le concierge ne lui dit rien, car il 

n'était pas dans sa loge; mais au moment où, chargée 

d'un panier de quatre bouteilles, elle se disposait à remon-

ter, une grande figure, enveloppée d'une sorte de linceul, 

s'agita dans la pénombre de l'escalier et éteignit la bou-

gie, en même temps qu'une voix sépulcrale faisait enten-

dre ces mots : « Un Pater et un Ave, pour l'amour de 
Dieu! •> 

La bonne dame remonta chez elle fort effrayée, comme 

on peut le croire. Cependant elle n'était pas convaincue, et 

elle ne put s'empêcher de raconter son aventure.à un jeu-

ne homme, habitant de la maison, qui vient quelquefois la 

visiter. Celui-ci ne doutant pas que le concierge ne fût 

pour quelque chose dans ce retour des âmes du Purgatoi-

re, choisit, pour se cacher dans la cave, un jour où il sa-

vait que le concierge traitait deux de ses beaux-frères; il 

n'eut pas longtemps à attendre pour éclaircir son doute : 

le concierge,, affublé d'un drap, lui apparut, comme il avait 

fait à la vieille dame; mais au lieu de s'effrayer comme 

elle, il l'appréhenda au collet ct lui administra une rude 

correction, après quoi il le conduisit chez le commissaire 

de police, malgré ses supplications et ses protestations de 
repentir. 

Le concierge D. .. a été déféré à la justice, sous préven-
tion de vol par un serviteur à gages. 

DÉPAKT'EMENS. 

RIIOXE. — On nous écrit de Lyon, en date du 1" oc-
tobre : 

« Le secret auquel avait été soumis Jobard, l'assassinde 

la d'âme Chabcrt, est levé depuis quelques jours. Il reçoit 

fréquemment la visite de l'abbé Cognel, qui lui prodigue, 

avec un zèle au-dessus de tout éloge, les secours de la re-
ligion. 

« Des renseignemens, puisés à bonne source, font con-

naître quelques circonstances de la vie intime de ce mal-

heureux, à qui In justice impute un crime qui n'a presque 

pas d'égal dans les annales judiciaires. Jobard, aux envi-

rons de Pâques, pensif et rêveur, fit son jubilé avec une 

piété fervente. Il témoigna le désir à son 'directeur spiri-

tuel, au vénérable père L..., qui était venu prêcher à Di-

jon, de se retirer du monde et de se condamner à une re-

traite éternelle. Le ministre de Dieu combatlit cette pen-

sée, et engagea son pénitent, avant de prendre une pa-

reille résolution, de puiser des distractions dans un voyage 
de quelques jours. Jobard s'en tint là. 

>< Mais peu de temps après, des idées de suicide germè-

rent dans son esprit et s'y développèrent insensiblement. 

Déjà il se sentait entraîné vers le terme fatal de la vie, 

quand des senlimens religieux le retirèrent du bord do 

l'abîme. Il n'aurait pas trouvé grâce devant la Providence, 

puisque le temps lui aurait manqué pour se réconcilier avec 
lui-môme. 

« Il imagina alors le meurtre ou l'assassinat pour arri-

ver au but de ses désirs, à l'assassinat, dont la consé-

quence devait, comme expiation de son crime, le livrer au 

bourreau. Ici, nouvelle difficulté qui dérangea ses projets 

si longtemps combinés ét mûris. C'est que sa victime 

n'aurait pas davantage trouvé grâce devant Dieu. Mais 

tuer un prêtre, au moment où il vient de célébrer le saint 

office, puisse présenter devant la justice des hommes, et 

s'entendre condamner au châtiment suprême; enfin, mou-

rir après avoir imploré la miséricorde d'en haut, c'éiaitréa-

liser ses plus ardens désirs, car il se sauvait avec sa vic-

time des châlimens éternels... Il aurait ainsi cessé da 
vivre. 

« Telle ne fut pas cependant sa destinée, ct si l'assassi-

nat du ministre de l'Eglise eût été le plus grand des cri-

mes, le meurtre d'une jeune jeune fille unie depuis cinq 

mois à peine dans les liens du mariage, éprouvant déjà les 

douleurs delà maternité, tuée tout à coup par un couteau 

qui la frappa au cœur, plongeant par la mort dans le deuil 

un époux qui l'adorait, et livrant sa mère à tout l'égare-

ment de la raison, un pareil forfait n'en est ni moins 
odieux, ni moins exécrable. 

« La justice s'est entourée de tous les élémens propres 

à éclairer la religion des juges chargés de prononcer sur 

un pareil crime. Elle poursuit .sa tâche, animée par les 

inspirations les plus pures. C'estsurtout à la science qu'el-

le emprunte ses secrets. C'est elle qui prononcera si Jo-

bord a de sang-froid consommé sciemment un meurtre 

sur un de ses semblables, ou s'il était en butte aux attein-

tes d'une folie intermittente qui a complètement obscurci 
son libre arbitre. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 1
er
 octobre. —• M. le marquis 

tarie Londonderry a renouvelé, le 25 août, les démarches 

qu'il avait faites au commencement de cette année, auprès 

de Louis Napoléon, président de la République française, 

pouy obtenir la liberté d'Abd-el-Kader, retenu, comme 
prisonnier de guerre à Amboise. 

Voici la traduction des principaux passages de sa 
lettre : 

De la tour de Gavron, comlé d'Âiitrim, eu 
Irlande, 25 août 1851. 

Mon prince, un espace de temps considérable s'est écoulé 
depuis que j'ai reçu votre parole princière. Vous disiez le 29 
mars : « Aujourd'hui même mon nouvel embassadeur à Cons-
tanti.nople est chargé par moi d'étudier cette question. » (La 
mise en liberté d'Abd-el-Kader.) Trouverez-vous, sire, d'après 
nos anciennes relations, qu'il y aurait de ma part trop do pré-
somption, si j'osais ni 'informer de vous du point où en sont les 
négociations de votre embassadeur, quel en a élé, ou quel en 
sera, selon toute probabilité, le résultat ? 

De pures phrases et de simples paroles ne conviennent pas 
à Louis-Napoléon, à moins que la prospérité ne produise un 
effet différent de l'adversité. Vos chambres (sic) sont proro-
gées, vos fêtes spleudides à l'industrie de toutes les nations, 
sont passées, il est assurément temps de jeter une pensée en 
arrière vers le pauvre prisonnier d'Amboise. Dans ces féeries 
enivrantes de l'IIêlel-de-Ville, lorsque des centaines et des 
milliers d âmes faisaient couler autour de vous à lon«s Ilots 
la flatterie et les fumées de l'encens, no vous est-il jamais ar-
rivé de vous demander où est Ah el-Kadcr? 

Dans les brillantes évolutions de Vêlite de la belliqueuse et 
noble armée de France, au Cliamp-de-Mars, au milieu des cris 
enthousiastes de : Vive Napoléon ! n'avez-vous pas entendu 
au tond du cœur, la voix poignante du remords vous dire : 

« Ou est Abd-el Kader?» Dans les délicieux bosquets de Sainù 
Lloud, environné des commissaires de l'industrie de toutes le-
nations, objet de l'adulation des diplomates et des deux sieurs 
de a beauté, ne vous êtes-vous pas demandé: «Ouest \bd-eù 
Kader ? » 

. exempte 
en obser-

soit 

vernement 

Dans ces heures de gloire, ne me sera-t-il pas permis de 
demander au neveu de l'empereur Napoléon (aujourd'hui le 
président de la République), s'il ne lui est pas réservé à lui' 
et a lui seul (ou suivant l'estiniedesa nature franche et ex 
de toute crainte), do sauver l'honneur de la Fr 
vant la capitulation de l'émir... 

Croyez-moi, l'opposition à la délivrance de l'émir, de la n
ar

t 
de votre armée, soit de «os chambres, soit de votre W 

lient dut-il même en résulter la perte d'un grand nom-
bre de soldats de votre brave armée en Algérie, ne saurait 
souffrir un moment de comparaison avec la nécessité d'enlever 
une tache historique et ineffaçable pour votre pays et pour lo 
nom français. U n y aurait à cela aucun remède. Si Al.d-cl-

kader mourait dans la prison de Louis-Napoléon, il n'y aurait 
point assez d eau de Létlié pour effacer celle honte. . 

J attends avec une grande anxiété, 
ponse à ce dernier appel. J'ai 
votre sincère ami, 

[.rince, votre ré-
l'honncur d'être pour toujours, 

— Un jeune soldat du 3
e
 régiment d'infanterie de ligne, 

qui occupe comme casernement les barraques du quai de 

l'Archevêché, se sentait affecté depuis quelque temps d'une 

indisposition qui, tout en lui occasionnant une extrême 

prostration de forces, ne paraissait pas cependant présen-

VA NE LONDONDElIllY. 

Les journaux anglais publient en langue française, mais 

avec quelques suppressions indiquées par des astérisques 
la réponse a cette lettre. M ' 

,. ; " Elysée-National, lo « septembre 1851. 
« Bon cher lord Londonderry, j'ai reçu votre lettre du 25 

août. Vous me rappelez les infortunes de l'émir Abd-el-kader 
ce que je trouve bien naturel ; mais vous me demandez si lè 

pouvoir a changé mon cœur! Vous devez assez ine connaître 
pour savoir que les honneurs, à nies yeux, ne sont qu'un far-
*|WU .impuissant à éblouir mon esprit ou à paralyser les no-
bles dispositions de mon âme; lors donc que je ne fais pas 
tout le bien que je désire, c'est que Je m peux pus. 
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Mes intentions n'ont pas changé vis-à-vis l'Emir; j'ai trouve: 

la Portc-Oltoinane très bien disposée à l'accueillir, mais j'ai 

trouvé pour le moment des obstacles très grands. 

Le ministre de la guerre a été voir Abd-el-Kader il y a peu 

de jours; il l'a trouve très résigné, lui a fait comprendre qu'il 

fallait attendre encore, el il a tâché d'adoucir 

tous les moyens possibles. 

HT sa position par 

Vous voyez, mou cher lord, que je vous parle avec franchise. 

Je sais combien votre cœur est noble, vous comprendrez 

ma position et les devoirs qu'elle m'impose. 

Recevez l'assurance de mon intime et haute estime et de 

mon amitié. 
LOUIS-NAPOLÉON. 

— M. Ingle-Rudge, nouvellement admis à l'emploi de 

courtier ou d'agent de change à la Bourse de Londres, 

n'avait pas encore eu le temps de prendre de bureau à lui. 

Un de ses confrères, M. Routh, l'autorisait à faire ses af-

faires dans un cabinet dépendant de ses bureaux. Hier 

malin, un commis de M. Routh vit M. Ingle Budge entrer 

dans le privé ( Vater-Closel). Comme il n'en était pas sorti 

au bout d'un quart-d'heure, l'employé conçut quelque in-

quiétude et avertit son patron. 

La porte fut ouverte, et l'on trouva M. Ingle-Rudge gi-

sant sur le carreau et entièrement inanimé. Auprès de lui 

était un verre de vin au trois quarts vidé. Le liquide, exa-

miné par un homme de l'art, contenait quelques gouttes 

d'acide prussique ou hydrocyanique. Le malheureux agent 

do change, craignant que le poison ne manquât son effet, 

avait sur lui un couteau-poignard et son pistolet chargé. 

M. Payne, coroner de la cité, a procédé dans la soirée à 

une enquête, en présence d'un jury choisi parmi les voisins. 

Une lettre trouvée également sur le défunt, adressée à un 

M. Forster et portant la date du 29 septembre 1851, était 

ainsi conçue : 

Mon cher Monsieur, lorsque vous recevrez cette letlre, j'au-

rai cessé d'exister. Jamais rien ne m'a réussi, et j'ai travaillé 

vainement pour le bonheur de ma famille; je prévoyais depuis 

longtemps que tout cela finirait parmi coup de désespoir. J'cs 

père que quelqu'un aura pilié do ma pauvre femme et de mes 

deux petitsenîans; ne pourriez-voôs pas faire quelque chose 

pour ces infortunées créatures qui resteront sans ressource"? 

Je n'ose penser à leur affreuse situation. Il y a déjà plus do 

deux semaines que je me suis procuré les moyens de meure 

un terme à mon existence. Mes dettes ne sont pas considéra-

bles, mais j'ai outrepassé le crédit que j'avais chez un ban-

quier en compte-courant. Tous mes moyens pécuniaires étant 

épuisés, j'ai voulu éviter la honte d'une mise en faillite. Au 

moment de fermer cette letlre, et de me préparer à la mort, je 

réitère à mes amis la prièrede prendre soin de ma famille. Je 

leur souhaite plus de prospérité que je n'en ai pu goiiter moi-

même. 

iNGLL-ïtUDGE. 

M. Sewell, chirurgien, et d'antres personnes qui con-

naissaient le décédé, ont déclaré, comme témoins, que de-

puis assez longtemps ils s'étaient aperçus du dérange-

ment de' ses facultés mentales, qu'il se plaignait d'être au-

dessous de ses affaires, et que dans la matinée du 30 sep-

tembre, le lendemain de la date de la lettre qu'en vient de 

lire, le banquier chez lequel M. Ingle-Rudge était en 

compte-courant avait positivement refusé de lui avancer 

des fonds. 

Le jury a déclaré que le suicide avait été commis dans 

un accès de démence temporaire. 

M. Dalloz, ancien député, et M. A. Dalloz, son frère, 

viennent de publier le tome XXIV de leur grand ouvrage, 

Législation, Doctrine et Jurisprudence. Faivre, rue de 

Seine, 34. 

 Dimanche, trains de plaisir pour Versailles jusqu'à 9 

h. Îi2 du malin : 1 fr. 25 c. aller et refour, par Sl-Cloud. 

Rive droite, rue St-Lazare, 124. Omnibus gratis. 

Hou r Me *îe Para» do 2 Octolire 1S» » 

3 0(0 j. 22 juin 5b' 70 

5 0|0j.22sept -I 80 

i Ip2 0i0j.22sept... 80 — 

i 0i0 j. 22 sept - — 

Act. de la Banque.. . 2120 — 

FONDS iTRANGcaS 

5Ûj0belgc 1840.. 

— — 1842.. 

— 4 lr2 
Napl.(C. ilotsch.).. 

Emp. Pretn., 1850. 

Rome, 5 O[0j. déc. 

Emprunt romain . 

102 — 

79 50 

74 1(1 

75 1[2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

ObIig.de la Ville.... 

Dilo, Emp. 23 mill. . 1130 — 

Henie de la Ville. .. . 

Caisse hvpothécaire. . — — 

Quatre Canaux 1090 — 

Canal de Siourgog. . . — — 

VALEURS DIVERSES. 

TissusdelinMaberl.. — — 

IL-Fourn. de Monc. . — — 

Zinc Vieille-Montag.. — — 

Forgesdel'Aveyron. . — — 

Houillère-Chazotte. . — — 

A TERME. 

frôh 0|0 

Cinq OpO 

Cinq OpO belge 

Naptes 

Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. Plus Plus Dern. 

clôt. haut. bas. couri 

55~90 55 93 35 00 55 03 

91 80 91 90 M 50 91 t5 

79 Où 79 00 79 4) 79 40 

AU OOMPTAST. 

st-ivermïiu . . . | — — 

Versailles, r.d. 253 — 

— r. g.j-203 75 

Paris àOrléans ,857 50 

Paris à Rouen.. ,557 50 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 205 — I — 

Str.sbg.àBàle .l 148 

AU! 

260 

203 

83ii 

557 

215 

COTES au T^;^ 

— jDuCentreT7~" uSr^- ; ^*« 

-Iboul.àAmienV.i _ S
°|«0 

^Orléans-Bord %M ^ -
23 Chemin du N iï^ ^ 3)$ 

SO ParisàStrJLl^ 25 45* 

-iToursk Names. 

-Mont.àTroyes. 
'5 Dieppe à Fée 

las» nu 

1Ji ^0 I9j 

Au théâtre de l'Odéon, les Familles, Livre ' 

et Sous les Pampres, Irois charmantes nouve-mt' pit,e P 

blemeut bien jouées par l'élite de la troupe 'et H '
 reniarqtt. 

et légitime succès est confirmé, chaque soir ' •,, i" ''^UtZ 
annl .niilisseMiriw ' I™ Uenn-i * '"omb^ 

— VAUDEVILLE. — La deuxième représentation 1 

obtenu le succès le plus complet et le plus décisif un isl 'tii 
a joué avec une verve et un esprit admirable Fif '^jaj 

condee a merveille par M"' Marthe, MM Larr ' éu:
'se. 

Ambroise. Le prologue d'ouverture est charmant °
nnit

fe« 

—Aujourd'hui vendredi, aux Variétés, le Roi de i 

Moreau-Sainti et les principaux artistes de la lr ^.fo 

d'amour, par Arnal et Leclère, et Drinn, Drinn ÛUp?' K ieW 

et M lle Ozi. Cette mac 

 , ~- .....u, uni n 

.fiquè affiche fait la joie duMi-*s 

SALLE ET JARDIX PAGAMNI. — Aujourd'hui vendra r 

fête et intermède musical. L'orcheslre exécu'er • i gr,*le 
morceaux inédits. a P'usi^j 

tsi&CFtîoiïss légales, te» Annon-

c &m de Si M. le* oaUcicrs nilnlulérieis 

et exiles Aeu i<lsnlnI*tru!ïon* puitU-

'inefe doivent ôlr« adressées directe-

ment au bureau du journal. 

Le prix de Su ligue à insérer une 

>u dersm fois ctet de. ... I fr. «*if? c. 

IVois» ou >..; atrt fol». . ï tû 

C'Intj toi» et au-dessus». . I » 

Ventes Immobilières. 

AUiUEfiCE SES CRIEES. 

LÏGÏTÂTiON DE BENNEÏOÏ. 
Etude de M' GAUTIER-LAMOTTE, avoué à Rouen, 

rue Saint-Laurent, 17. 

IMMEUBLES à vendre en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance séant à 

Rouen, au Palais-de-Jusiice, 

Le vendredi 10 octobre 1851, 

EN NEUF ARTICLES D'ADJUDICATION. 

Les biens ci-après désignés, situés à Fontaine-

Cbàtcl, commune de Saint-Cermain-des-Essourts, 

canion de Bncby : 
1° lin grand et beau CHATEAU, avec jardins, 

cour d'honneur, vergers et bàtimens divers, un 

parc, partie de masure et terre en labour. 

Mise à prix : 03,000 fr. 

2° Un PRE et une ILE, partie en jardin, sur la 

mise ;i prix de 5,000 fr. 

3° Un HEliBAGE et une FUTAIE, sur la mise à 

prix de 2,000 fr. 
4' Un VERGER, sur la mise à prix de 8,000 fr. 

5° Une grande et belle FERME, dite du CHÂTEAU 

(sauf la partie retranchée), et diverses pièces de 

terre en labour, sur la mise à prix de 111,000 fr. 

G° Un PRÉ, sur la mise à prix de 18,000 fr. 

7° Un HERBAGE de forme triangulaire et une 

FUTAIE, sur la mise à prix de 1,800 fr. 

8" BOIS TAILLIS et TERRE en labour, dile des 

CIIAMPEAUX , sur là mise à prix de 21,000 fr 

9" PIÈCE DE TERRE en labour et FUTAIE, sur 

la mise à prix de 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguemens : 
A M e GàUTIElt-LAMOTTE, avoué à Rouen, rue 

Saint-Laurent, 17, poursuivant la vente et dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges et du 

plan ; 
A M" Gyillain, avoué, rue de Socrate, 8, colici-

tant; 
A M" Rousselle, avoué, rue de la Renelle, 44, 

colicitant; 
A M" Vieil, avoué, rue de l'Hôpilal, 25, colici-

tant; 
Ail 1 Davcrton, notaire à Rouen, rue aux Ours, 

48; 
A M" Leclerc, notaire à Ry; 
A M. Vallery, à Rouen, rue de l'Hôpital, 35 ; 

A M. Desbnissons, à Rouen, rue des Arsins, 3; 

Et au château, pour visiter les immeubles. 
(5015) 

CHAatsaas ET JSTHBZS BS NOTAI 

MATERIEL B'IMPEIIEEIE. 
On fait savoir que, lo 4 octobre 1851 , en l'étude 

notaire à Périgneux (l)ordogne). 

sera procédé à l'adju 
do W GAILLARD 

à onze heures du malin 

dication aux enchères publiques où les étrangers 

seront admis, 
1" D'un MATÉRIEL et USTENSILES D'IMPRI-

MERIE, consistant en caractères, pierres lithogra-

phiques, presses ordinaires et mécaniques, divers 

ouvrages de littérature, etc., etc. ; 2° le droit de 

faire imprimer et ex,loiter le journal l'Echo île 

fésone, ainsi que le Calendrier et les Annales 

agricoles; 3° la propriété et collection dudit jour-

nal, avec la clientèle et achalandage y attachés. 

Le tout dépendant do la société commerciale 

ayant existé entre MM. Dupont père et fils. La vente 

do ces objets est poursuivie eu exécution d'une 

sentence arbitrale rendue entre l'associé survivant 

et les eufans d'Auguste Dupont, associé prédécédé. 

La mise à prix est de 10,000 fr., en outre di s 

charges portée* par le cahier d'enchères. 

S'adresser pour les renseiguemens : 

A Périgueux, au bureau de l'Echo de Vésone, 

et à M'' GAILLARD, notaire, chez lequel on peut 

prendre sans frais communication du cahier des 

charges. (5080) 

OBYMGSS CLàSSiPES *]$L£ 
I). Lévi Alvarès, formant un cours complet et mé-

thodique do GRAMMAIRE , de LITTÉRATURE , d'nisToi-

RE , de GÉOGRAPHIE , do SCIENCES NATURELLES et de 

CALCULS. — Chez l'auteur, rue de Lille, 17. (5857) 

IfiiliUUàliUrij tîfiUfjifô .a 40,000 Ibis en 

surf. Lentilles en cristal de roche fondu, 2 f. 50 ct 0 

f. ; avec boîte en acajou, 3 f. 50 et (> I'. Par la poste 

1 /'. ensus. Objetd'amusein. inépuisab. IV. Gandin, 

r. de Varcnnes, 38. Dép. r. des Jeûneurs, 41 , au ~ 
(5779) 

An < restn on procure des employés, des domestiq. 

uKâHo M. Pérard, rue Montmartre, 61. (Affr.) 
(5872) 

Exposmoa DE wmm. 
On trouve dans la maison Brie el C', 189, Ilegent-

Streel, à Londres, — la coupe et l'élégance de la 

confection française, jointe à la supériorité des 

toiles, flanelles et calicot-; anglais. Chemises tout 

eu toile d'Irlande à 12 fr. 50 c. — Magasins au 1". 
(5811) 

SE BANDAGE i^VZtré^ 
d'obtenirsa3"méd.àl'expos.del819i' V: • ïieiit 

>nieiine,ii 

 t5839) 

g g INJECTION 4 fr. Nouv. appl. auT^^ 

I !S4M?$0 ,Pnarma^^ 

M'ÀTÏV Tl 'Vrnir ''a P°unnade de la veuve 
Lin.UA i) ILOA FARNIER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

jécret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-

ourde la Banque, etJutier, r. du Vieux-Colombier. 
(5852) 

INVENTEUR DES RKN'fs OSA.NOHKs, 
sans crochets ni ligatures, auteur du Dièiiau^. 

des Aciences dentaires et de 1"EncuclooiîÏÏ 

Dentiste, etc., reçus par l'Académie de .Médecino 
2/0, ltUR SAINT— HONORÉ CI] ftlOi le PASSAGE DELniut 

Ne Bas confondre et bien s'adresser au n- «il 

(5853) 

ECONOMIE 

A Paris, 23, rue du Four-Saint-Germain, 

SALUBRITÉ 

AVEC CACHET D'OUIGINE DE LA SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-MONTAGNE 
broyé liljinc de neige, remplaçant le blanc (î\iigent 

Blanc de zinc n° 1, supérieur à la céruse, 1" qualité, en poudre 
Blanc de zinc n° 2, remplaçant l« céruse^ — 
Oxyde gris remplaçant le minium, — 

■BEAUTE 

«0 £r. les 100 kil. 

es -
l'huile, 95 fr. 

70 

(12 BM.) CHEZ M. FIOT, 12, SOULEVA] 
S'il est vrai que l'Autorité ait ferme' les Bureaux où se vendaient les Billets MAL ACQUIS 'de la Loterie des Lingots d'or, cette mesure n'a pu atteindre, les détenteurs de Billets achetés cl ys-

par- contrat r 'gulier avant la clôture de l'émission. — M. HOT, acquéreur ct propriétaire légitime des derniers Billets de la Loterie, qui tous portent en bleu celte marq ic B M.),' ronDW» 

a les vendre dans' sou Bureau, 12, boulevard Montmartre, et dans un cerlaîn nombre de Dépôts dont les adresses seront incessamment publiées. 

tel» Esei&iiapte île S pour IOO p&ivt 

Il ïîiiiei^ el iikS -ëe^siis, 
Four rassurer le Putolîc sur la légalité des ventes qu^il opère, 3®. FIOT reproduis la u®it suivante, extraite des journaux ©lïleiete : 

« Des bruits de diverses natures ont été répandus sur la Loterie dite des lance du commissaire du Gouvernement, de régler les comptes des déposi-

Lingots d'or. laires ct de faire rentrer les billets qui n'auraient pus été placés. Ces opéra-

lions seront prompteraent terminées. 

» Le préfet de police a fait fermer les dépôts ouvcilspar l'administration 

de la Loterie, dans lesquels les billets étaient vendus au-dessus du p'rfx d'é-

mission; c'était là, en effet, un abus de mandat, et l'autorité avait action 

Itlresser les demandes, uecotnpesgnées tVun mnnttnt a vue on ft'un hou «te poste, h M. FI «?, Ê9 f bttulevttrrt Montmartre, h S'a ris. ̂  
(M. FIOT enverra gratuitement à tous ses cliens la liste du tirage, qui aura lieu très prochainement.) 

« Le préfet de police croit devoir informer le public que tous les fonds 

provenant de l'émission des billets, et encaissés jusqu'à ce jour, sont déposés 

à la Banque de France. 

« Le liquidateur nommé par l'autorité s'occupe activement, sous la surveil-

conlro ceux qui s'en rendaient coupables. 

« Quant aux ventes de billets, laites par des particuliers qui en si 

[iriélaires, le préfet de police ne peut ni les interdire ni les réglerueo •■ 

résulle, en effet, de la jurisprudence que le billet d'une loicric auloria* 

Aire considéré comme une marchandise, et que le propriétaire peuteii*^ 

comme bon lui semble. » 
(CommiouqU''-, 

Biâ publication légale des Actes» «le Société est obligatoire, pour l'année 1851, dans la E»ES VltlSilLVlUX, LE I»ïtOBT et le JOIIIVIL GIC\ÉI*11. B*A*FM'ïlliX. 

Vcnles BMobiises'e*». 

VENTES PAR AUT01UTÉ DE JUSTICE 

Etude de M« CI1EVÉ, huissier, rue 
Notre-Uame-dcs-V ictoires, ',0. 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Cliatissêc-d'Aiilin, îa. 

Le 3 octobre 1*51. 

Consistant en meulde, tal.les, 
chaises, fauteuils, ele.Au comptant. 

 (S085) 

Etade de M« MAUPIX, hui.ssier à 
Paris, rue Sainl-Donis ,263. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, iilace delà Bourse, 2. 

Le samedi \ octobre issi. 
Consistant en bureau, chaises, 

rouet, comptoir, etc. Au cp!. (5088.) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le samedi 4 «clohre 1851. 

Consistant en établi, planches, 
outils, bois, elc. Au eortpt. (5087) 

MOi'IK'l'l'^. 

Suivant acte reculai' M« Dumas, 
soussigné, el sou collègue, notaires 
à Paris, ie vingt-deux septembre 
mil huit eent einuuante et un, en-

registre, , , .„.,;. 
11 a élé fermé entre M. kOUM-

Jaan-Bapllste BOEUF, agenl euinp-
table, .temcuraiil à Paris,■ 'V' 1? ^"i-
vft-Bréda, n,el M. Jean olthooilti-, 
ancien négocianl, demeurant aussi 
a l'aris, rue du Faubourg-Mont-

martre, 9, ,, ,,„,„,„„ 
Une société en nom collectif enliu 

eux, et en commandite à l'égard des 
autres actionnaires, sous la déno-
mination de l'Union des Annon-
ceurs, ayant pour objet l'achat ou 
l'affermage, à prix Ose ou propor-
tionnel, el l'exploitation de la Feuil-
le d'Annonces de tous journaux, an-
nales, ou revues, foulés ou à fon-
der, à Paris el dans les départc-

|~mt'ns, el généralement fortes en-
treprises de publicité reconnues 
utiles à la société, sous la direction 
el l'administration de MM. Pœuf el 
Jean Grégoire, uui pourraient l'aire 
USage, ensemble ou séparément, de 
lasignaturc sociale, sans cependant 
pouvoir jamais souscrire aucun ef-
fet quelconque, même par voie d'en-
dossement. 

La raison et la signature sociales 
son! BOEUF, Jean GREGOIRE et C«. 

Le fonds social a élé fixé à La som-
me tic un million de francs, divisé 
en deux mille actions de cinq cents 
francs chacune, dont il ne serait 
émis, d'abord, que le dixième. 

La durée de la société a été fixée 
à quinze années, qui ont commen-
cé le vingt-deux septembre mil huii 
cent cinquante et un. 

Pour extrait : 
Signé : DCSIAS . (3872) 

Suivant acle reçu par M" Dumas, 
soussigné, ct son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-cinq septembre 
mil huit cent cinquante-un, enre-
aistré, M. Esprit FORESTIER ainé, 
fabricant de produits lithographi-
ques, demeurant à Paris, rueSaint-
D.uiis, 328; M. Jean-Marie FORES-
TIER jeune, ouvrier fabricant de 
produits lithographiques, demeu-
rant à paris, mêmes rue el numéro; 
M, ElioLÉGlïll, înarehand do nou-

veautés, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, i48,ont for-
mé entre eux une société en nom 
collectif pour le commerce el la fa-
brication des produits lithographi-
ques. 

La durée de cette sociéléaélé fixée 
à dix ans, qui ont commencé le 
vingt-cinq septembre mil huit cenl 
cinquante-un, sous la raison et la 
signature sociales: K. FORESTIER 
et Cc . La signature sociale appar-
tient evclusivcmenl à M. Esprit Fo-
restier aîné; cependant, fous billets, 
mémoires, factures, peuvent être 
acquillés par les associés indivi-
duellement. M. Esprit Forestier a 
été nommé gérant delà sociélé, el 
il eh a l'entière administration des 
biens el alfaires. 

Pour exlrait : 
Signé DUMAS . (3873) 

De deux procès-verbaux, en date à 
Paris des quinze et vingl-trois sep-
tembre mil huit cent cinquante-un, 
contenant les délibérations des ac-
tionnaires de la compagnie, d'éclai-
rage au gaz des Pays-ltas, réunis In 
assemblée générale extraordinaire : 

U appert : Que l'assemblée a ac-
cepté la démission que M. fiOLD-
SM1D, gérant de celle sociélé, avait 
offerte dans l'assemblée générale 
annuelle des actionnaires, en dale 
à Paris du vingl-lrois juillet de la 
même année, cl a noninuiM. Alexan-
dre-Lucien y.E')i!iNT gérant de la so-
ciété, en remplacement de it.Gold-
smld, démissionnaire. 

El qu'en outre, les modifications 
suivantes ont élé apportées aux sta-
tuts de ladile sociélé : 

La raison sociale sera L. MECH1N 
el C«. 

Le siège principal de la sociélé 
sera à Paris, rue des Petites-Ecuries, 
26. 

U y aura en outre un bureau à La 
Haye, à l'établissement. 

Les actions seront nominatives ou 
au porteur, et numérotées de un à 
mille cinqccnls. Elles seront extrai-
tes d'un registre à souche et signée; 
par le géranL Chaque action nomi-
native sera frappée d'une estampille 
portant ces mois: Action nomina-
live. 

Tous pouvoirs sont donnés au gé-
rant pour faire publier ces présen-
tes. 

Pour exlrail : 
MÉC1UN. ( n 87l) 

TRIBUNAL U COMMERCE 

AVIS. 

Les- créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite* 

JiHjemens du t" OCTOBRE 1851, '/ni 
déchirent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur HOTTOT (Edouard), con» 
foctionneur, faub. du Temple, 83; 

nomme M. Frédéric Levy jugu-coin-
missairo, et M. Rtchoinme. rue 
d'Orléans -St - Honoré, 19, syndic 

provisoire (N" loin du gr.). 

Du sieur LÉAUTEV (Louis - Al-
phonse), anc. nul de vins, rue St* 
Jaeque.', 'i59, acluellemenl rue des 
FosséS-du-Temple, iS; nomme M. 
AudilTicd jttge-eominissaire, ct. M. 
Baudouin, rue d'Argenleuil, 36, syn-
dic provisoire (N° ions du gr.). 

CONVOCATIONS DK CRÉAMCIRHS 

Sont Invités à se rendre an Tribunal 

de commerce de Parié, selle des as-

semblées des futilités, MM. tel créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Dusleur HOTTOT (Edouard), con-
fectionneur, faub. du Temple, 83, 

le 7 octobre à 3 heures (N° ioii7 du 

gr.); 

Du sieur DRESPR1NG, négocianl, 
rue St-Honoré, 87,1e 9 octobre à IO 

heures (N° 9711 du gr.); 

Du sieur VINCENT ainé (Henri-
François), tablettier, rue Ménil-
montant, 30, le 8 octobre à 3 heures 
112 (,\° 10H2 du gr.); 

Du sieur SAVO.YE (Joseph-Eugè-
ne), menuisier, rue des Patriar-
cbes, 12, le 7 octobre à 2 heures (N° 
10108 du gr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la-

quelle }i. le juqe-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés qui •««> 

/a nomiuution du nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-

lanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alln d'èlre convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VEIUI'ICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BONNA1HE (Charles-Flo-
resian), ont. de eonstruclions, à 
Neuilly, le 7 octobre à 13 lieures (Nu 

82io du gr.); 

Du sieur LEVV (Jean), passemen-
tier, rue aux Ours, 21, le 9 octobre 
à u heures (N° ioot>o du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de SI. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leur, 

créances: 

NOTA . 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOKDATS. 

Du sieur CHERET (Louis), anc. 
eut. de travaux publics, rue delà 
Fidélité, 4, le 8 octobre à 3 heures 
112 (N» 8163 du gr.); 

Pour entendre le rappor: des syn-

dics sur l'état de la faillite et déli-

bérer sur la formation du concordat, 

0Uj s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en étal d'union, et, dam ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion gaesur 

l'utilité du maintien ou du rcmpluce-

ment des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs 1rs créancier.* compo-
sant l'union de la faillite de dame 
CHAMB1I.LE, décédée, marchandé 
de cols, passage des Panoramas, 
u. 27, sont Invités i se rendre 

le 8 octobre à 9 heures, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore cl l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'exeusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 9053 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers véritiés el affir-
més des sieur et daine DUKOUUET, 
tenant maison garnie, rue Neuve-
St-Auguslln, 59, peuvent se préseu-
ler chez M. Iticbomme, syndic, rue 
d'Orléans-St-Honoré, 19, pour lou-
cher un dividende de 83 fr. 07 cenl. 
p. îoo, unique répartition (.\* u 8231 
tlugr.). 

ASSEMBLÉES DU 3 OCTOISRE 1851. 

NEUF HEURES : Sauze, nourrisseur, 
tsynd. -Dame Leleu,indc de vins, 
i('j. — Dame Barthc, cominiss. de 
roulage, vérif. - Tortillier frères, 
anc. nids de vins, id. — Coquelin, 
anc. limonadier, clôt. — Lechard, 
usinier, id. — Langlois it femme, 
fab. de veilleuses, eonc. 

MIDI : l.em is, menuisier, clôt. 
mois HEURES : Marié, limonadier, 

vérif. — Leduc, escompteur, dot. 
- Lepeul, cul. de voitures publi-
ques, Id. — tlousstllc, épicier, m 
— Pauuuet, passementier, lu. — 
Puisoye el Cavard, limonadier», 
redd. de comptes. 
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Enregistré ù Paris, le Oelobre 1851, F. 

Ileçu c'èux francs vinyt ccntiincs. décime compris. 

IMPlUMElUE DE A. GUÏOT, RUE NELVK-DES-MAT1IURINS, 18. 
Pour légalisation de 

Lu muire du ' a" 


